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ÉTIQUETAGE D'INFORMATION EN EUROPE 

RAPPORT DE LA RECHERCHE SUR LA CONSOMMATION N°5  

MINISTÈRE DE LA CONSOMMATION ET DES CORPORATIONS 

PRÉFACE 

Ce rapport est le premier résultat d'un accord entre l'université de Guelph et le 

ministère de la Consommation et des Corporations en vue d'échanges de personnel à court 

terme. Pendant plusieurs mois durant l'été de 1972, le Dr. John P. Liefeld, Professeur adjoint 

au Département des Études sur la consommation, a été détaché auprès de la Direction de la 

recherche sur la consommation du Ministère. 

Au cours de cette période, le Dr. Liefeld a entrepris des recherches préliminaires sur 

l'étiquetage d'information en Europe, et a rédigé ultérieurement cette monographie. 

L'adoption généralisée de l'étiquetage d'information ou de l'étiquetage de comportement pour 

un grand nombre de produits de consommation en Europe, et l'intérêt croissant pour cette 

approche de l'information sur la consommation en Amérique du Nord, confèrent à ce rapport 

une grande opportunité. On espère que d'autres rapports traitant de ce sujet seront disponibles 

à une date ultérieure. 

Bien que le rapport soit publié par le ministère de la Consommation et des 

Corporations, les opinions qui y sont exprimées sont celles de l'auteur. 

J. B. Seaborn 
Sous-ministre adjoint 

(Bureau de la Consommation) 
Ministère de la Consommation 

et des Corporations 
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I. INTRODUCTION 

1.1. 	La protection du consommateur et la réponse du gouvernement 

Les années 50, période de croissance et de prospérité sans précédent, ont donné 

naissance au troisième (6, p. 48) mouvement distinct des consommateurs au vingtième siècle. 

La protection du consommateur, comme l'on désigne ce mouvement, n'est pas un phénomène 

qui se limite à l'Amérique du Nord (7, p. 25). Il s'est manifesté, sous des formes différentes et 

à des degrés divers, dans pratiquement tous les pays industrialisés du monde occidental. 
Dans plusieurs pays, les gouvernements, répondant aux pressions exercées sur eux 

par les associations de consommateurs, leurs défenseurs, et les événements économiques et 

politiques, ont donné des interprétations semblables aux causes sous-jacentes de l'insatisfaction 

croissante du consommateur. C'est un fait reconnu que l'antagonismel qui règne entre 

producteur et consommateur, et les changements survenus sur le marché2, ont affaibli la 

position concurrentielle de ce dernier et diminué ses possibilités de maximiser le bien-être 

individuel, et de déterminer collectivement l'affectation des ressources de la société (9, p. 34) 
(10, p. 10). 

Dans la plupart des pays où s'exerce la protection du consommateur, la philosophie 

politico-économique de base appuie le principe de l'affectation des ressources communautaires 

par l'entremise d'une économie de marché libre qui porte au maximum la liberté du choix 

individuel. Pour prouver que les récents changements de structure du marché empêchent un tel 

mécanisme de fonctionner convenablement, il nous faut démontrer que: 1) le libre choix de la 

majorité des consommateurs a, en effet, été restreint par ces évènements, et que 2) si le 

pouvoir du consommateur était préservé, la répartition des ressources changerait con-

sidérablement. 

1. On retrouve le concept de relation antagoniste ou concurrentielle entre producteurs et consomma-
teurs dans les documents écrits du gouvernement (9, p. 3, 4) (10, p. 10), des politiciens (Producer Versus 

Consumer: The Unequal Battle, Benjamin S. Rosenthal, membre du Congrès des É.-U.), des défenseurs du 

consommateur (Ralph Nader, l'Union des consommateurs, l'Association des consommateurs du Canada) et des 
universitaires ("Consumerism is a social movement seeking to augment the rights and power of buyers in 

relation to sel/ers",  Philip Kotler, Harvard Business Review, May June 1972). L'origine de ce principe de 

relation concurrentielle ou antagoniste entre producteurs et consommateurs est indéterminée; il est évident, 
toutefois, qu'on ne la trouve pas dans la théorie économique de l'échange. D'après cette théorie, tant le 
vendeur que l'acheteur doivent bénéficier de l'échange, sinon il n'y aurait pas d'échange. On définit la con-
currence, ou l'antagonisme, comme caractérisant la nature des relations des producteurs entre eux, et des con-
sommateurs entre eux, mais non des relations entre consommateurs et producteurs. La concurrence entre les 
parties d'un échange se manifeste seulement dans la détermination de la répartition du profit total disponible 
entre ces deux parties (différence entre le prix maximal que l'acheteur est disposé à payer, et le prix minimal 
auquel le vendeur est disposé à vendre). 

2. On peut citer, comme exemples de ces changements, la complexité et la variété croissantes des 
produits, les pratiques de commercialisation de plus en plus complexes ou trompeuses, le déplacement de la 
production vers l'anticipation ou la création de la demande plutôt qu'en réponse à celle-ci, et une multitude 
d'autres changements semblables ou connexes. 
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En résponse à ces interprétations des causes à l'origine de la protection du consomma-
teur, exposées précédemment, les gouvernements de la plupart des pays d'Europe et 
d'Amérique du Nord ont élaboré des programmes et adopté des mesures législatives en vue 
d'accrortre les pouvoirs du consommateur sur le marché. On peut répartir ces programmes et 
ces mesures en cinq catégories de base (9, p. 3). 

A. Mesures de protection du consommateur 
(Ces mesures comprennent la promulgation de lois destinées 
expressément à assurer la protection du consommateur, et 
l'application des lois déjà existantes réglementant la con-
currence déloyale des producteurs ou les pratiques com-
merciales inéquitables, lois qui contribuent indirectement à la 
protection du consommateur.) 

B. Mesures et programmes d'information du consommateur 
(Publication de programmes volontaires et de lois concernant 
l'étiquetage) 

C. Programmes d'enseignement au consommateur 
(Réglements canadiens sur les aliments, brochures, écoles, etc.) 

D. Moyens de réparer les torts causés au consommateur 
(L'ombudsman du consommateur, les tribunaux de marché, 
etc.) 

E. Mesures destinées à assurer la représentation des consomma-
teurs dans l'élaboration des politiques les touchant 
(Conseils de la consommation, ministères et organismes du 
gouvernement, etc.) 

Tous les pays industrialisés de l'Ouest ont adopté certaines mesures législatives et volontaires 
relatives à ces cinq catégories de programme; cependant, ces mesures présentent des différences 
sensibles dans leur portée et leurs traits particuliers. 

1.2. 	Lois et programmes d'information du consommateur 

Le principe qui consiste à fournir une meilleure information au consommateur (caté-
gorie B) n'est pas nouveau. Dès avant 1900, plusieurs pays industrialisés de l'hémisphère 
occidental avaient adopté des lois qui obligeaient les vendeurs et les producteurs à fournir aux 
consommateurs certains genres particuliers d'information. Au Canada, des additions plus 
récentes à cette législation comprennent des lois, comme la Loi sur l'emballage et l'étiquetage 
des produits de consommation, la Loi sur l'étiquetage des textiles, et, plus récemment encore, 
les articles du bill C256 proposant une loi sur la concurrence, qui traitent de la publicité et des 
affirmations des vendeurs. 

En plus de cette longue série de mesures législatives qui traitent directement ou 
indirectement de la diffusion de l'information auprès des consommateurs, une variété 
d'initiatives et de programmes volontaires, patronnés par le gouvernement, ont également vu le 
jour au cours des dernières décennies. On peut citer, comme exemples d'initiatives 
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d'information au consommateur patronnées par le gouvernement du Canada, le programme 

"Taille Canada Standard" et le programme d'étiquetage sur l'entretien des textiles. 

On retrouve, dans la plupart des pays industrialisés de l'hémisphère occidental, trois 

types essentiels de programmes d'information du consommateur, patronnés par l'entreprise 

privée. Ce sont l'essai de comparaison, l'étiquetage d'information et l'assurance de la qualité. 

Au Canada, les programmes d'information concernant l'essai de comparaison sont patronnés 

par l'Association des consommateurs du Canada, et ces derniers peuvent trouver des renseigne-

ments à ce sujet dans les publications de l'Union des consommateurs des États-Unis, qui a le 

plus vaste programme d'essai de comparaison au monde, et dans celles de leur propre 

association. On dispose de fort peu d'information, cependant, relativement aux produits de 

fabrication canadienne ou aux modèles canadiens de produits américains. 

Au Canada, l'information relative à la certification de la qualité est donnée par des 

sociétés privées, dont l'Association canadienne de normalisation, les Laboratoires des assureurs 

du Canada, l'Association canadienne du gaz, et nombre d'autres organisations et associations 

commerciales moins connues. 

Un troisième programme d'information volontaire du consommateur, l'étiquetage 

d'information, que l'on retrouve dans plusieurs pays d'Europe, n'existe ni au Canada ni aux 

États-Unis. 

1.3. 	Objet du présent rapport 

Les objectifs du présent rapport sont: 

1. d'identifier et de décrire les particularités de l'Essai de comparaison, de 

l'Étiquetage d'information, et de la Certification de la qualité, ainsi que les 

relations existant entre ces trois genres de programme d'information du con-

sommateur; 

2. de décrire, en détail, le programme de l'Étiquetage d'information en vigueur en 

Suède, ainsi que les responsables de ce programme, sa structure d'organisation, 

l'appui financier qu'il reçoit, ses objectifs et principes, de même que ses 

méthodes opérationnelles; et, 

3. de résumer les particularités des programmes d'étiquetage au Danemark, en 

Finlande, en France, en Allemagne, aux Pays-Bas, en Norvège, en Espagne, en 

Suisse, et celles de l'ancien programme Teltag du Royaume-Uni; de comparer les 

particularités des programmes de ces pays avec le programme suédois. 
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2.  Essai de comparaison, Étiquetage d'information, et Certification de la qualité: 
particularités, relations et fréquence 

2.1. 	Les particularités de l'Essai de comparaison, de l'Étiquetage d'information, et de la 
Certification de la qualité. 

Des distinctions entre l'Essai de comparaison, l'Étiquetage d'information, et la 
Certification de la qualité peuvent s'établir entre: 1. celui qui fournit l'information, 2. le genre 
d'information fournie, et 3. la manière dont l'information est dispensée au consommateur. 

2.1.1. Essai de comparaison 

Les programmes d'Essai de comparaison sont patronnés par des organismes publics 
de consommateurs, avec ou sans l'assistance financière du gouvernement, ou par des 
organismes gouvernementaux. Les deux genres d'organisme entretiennent des relations 
autonomes avec les producteurs. L'organisme chargé des essais détermine les caractéristiques 
particulières du produit à essayer et les méthodes d'essai. On choisit des échantillons de 
marques ou de produits, que l'on soumet à des épreuves appropriées dans les laboratoires de 
l'organisme qui patronne les produits, ou dans des laboratoires indépendants sous contrat. Les 
résultats des tests sont présentés sous forme de tableaux de recoupement, où figurent 
également les caractéristiques de prix et d'autres particularités non testables mais utiles, pour 
donner une notation générale, telle que "excellent achat", "acceptable", "non acceptable". En 
certains cas, ces organismes n'attribuent pas de notation générale, mais laissent le consomma-
teur combiner les résultats des tests selon ses besoins et ses préférences. Les résultats des tests 
et la notation sont publiés dans des magazines vendus sur abonnement, dans les kiosques à 
journaux, et dans les librairies. 

2.1.2. Étiquetage d'information 

Les programmes européens d'Étiquetage d'information sont généralement patronnés 
par des institutions et des organismes indépendants, dont la plupart reçoivent une aide 
financière du gouvernement. Ces institutions reçoivent également la coopération et l'aide 
financière des producteurs et des vendeurs, sous forme de droits d'autorisation et d'étiquetage. 
Le conseil d'administration des institutions d'étiquetage d'information est formé de 
représentants d'associations de consommateurs, d'associations de producteurs, d'associations 
commerciales, et d'organismes de normalisation. 

Les institutions d'Étiquetage d'information rédigent des normes d'étiquetage qui 
prescrivent le genre d'information relative à chaque produit, à déclarer sur l'étiquette portant 
la marque déposée de l'organisme. L'information relative au produit, exigée par les normes 
d'étiquetage, se limite à certaines particularités: efficacité, dimensions, performance, qu'il est 
possible de mesurer par des tests objectifs et normalisés. Dans certains cas, le fabricant est 
autorisé à donner sur l'étiquette l'information relative à la garantie et à l'authenticité du 
produit. L'institution autorise le fabricant qui en fait la demande, d'apposer, sur ses produits, 
des étiquettes où sont énoncées les particularités de rendement, déterminées par les méthodes 
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d'essai. Les tests sont effectués à l'avance par le fabricant, et, après l'octroi du permis, 

l'institution d'étiquetage effectue d'autres tests à intervalles réguliers pour s'assurer que le 

produit est conforme à l'information donnée sur l'étiquette. 

La diffusion de l'information, au sujet du produit et de son entretien, se fait sous 

forme d'étiquettes normalisées, attachées aux produits, au point de vente. 

2.1.3. Certification de la qualité 

La Certification de la qualité n'est pas particulière à un organisme déterminé; elle 

peut également être patronnée par des organismes gouvernementaux, des associations de con-

sommateurs, des syndicats professionnels, ou d'autres organisations indépendantes dont les 

membres ne sont pas des consommateurs. L'institution chargée de la Certification de la qualité 

établit des normes minimales de dimensions, de rendement ou de qualité des matières 

premières et des parties constituantes, normes basées, en règle générale, sur le critère de la 

sécurité. Dans l'Essai de comparaison et l'Étiquetage d'information, les organismes ne fixent 

généralement pas eux-mêmes les normes minimales de rendement; ils préfèrent laisser aux 

consommateurs le choix des produits dont les caractéristiques conviennent le mieux à leurs 

besoins particuliers. 

Les vendeurs ou les fabricants qui désirent obtenir un sceau de qualité envoient leurs 

produits, pour essai, à l'institution chargée de la certification. Si le produit satisfait aux normes 

minimales, ou qu'il les dépasse, le sceau officiel de l'organisme peut être apposé sur le produit. 

Il arrive souvent que l'on procède, de temps à autre, à de nouvelles vérifications pour s'assurer 

que le produit satisfait toujours aux normes minimales de rendement. L'information fournie au 

consommateur consiste en une marque déposée ou un sceau, apposés ou attachés au produit. 

2.2. 	Les relations entre l'Essai de comparaison, l'Étiquetage d'information, et la Certifica- 
tion de la qualité 

Les programmes d'Essai de comparaison, d'Étiquetage d'information et de Cer-

tification de la qualité diffèrent par leurs commanditaires, la quantité, la forme et le genre 

d'information fournie aux consommateurs, de même que par les méthodes par lesquelles cette 

information leur est donnée, mais ils poursuivent tous un objectif commun. Chaque pro-

gramme est destiné à servir les intérêts des consommateurs, par la diffusion, relativement aux 

produits et à leur entretien, d'informations qui, ordinairement, ne sont pas dispensées aux con-

sommateurs, mais qui peuvent leur être utiles au moment d'un achat. Poursuivant un but 

commun, mais par des moyens divers de diffusion, de forme, de quantité et de genre 

d'information, ces programmes fournissent des services différents dont chacun est destiné à 

combler le même besoin du consommateur. Dans les exemples ci-après, les légères 

modifications de chaque programme illustrent le chevauchement latent qui existe entre eux3 . 
3. 	11 faut attribuer à M. Hans B. Thorelli le mérite de cette approche dans l'identification de la relation 

qui existe entre l'Essai de comparaison, l'Étiquetage d'information et la Certification de la qualité (12). 
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A. Programmes d'Essai de comparaison 
(i) Les organismes chargés des essais de comparaison, du genre de ceux qui ne 

donnent pas de notation, pourraient, pour obtenir l'appui des consommateurs, 

diffuser des informations en matière d'essais de comparaison à l'endroit où 

s'effectuent les ventes. On trouve généralement les rapports de ces essais dans 

les foyers, les librairies ou les kiosques à journaux, et les consommateurs 

devraient les consulter avant de faire leurs achats. 

En fournissant les résultats des essais à l'endroit où s'effectue la vente, le 

programme d'Essais de comparaison devient semblable à celui de l'Étiquetage 

d'information, à deux différences près: 1 0  les résultats des tests donnent plus 

de renseignements que le système d'Étiquetage d'information; et 20  ces 

résultats ne sont pas appuyés par la garantie du fabricant, comme dans le 
système d'Étiquetage d'information. 

(ii) Si les institutions chargées des Essais de comparaison, du genre de celles 
qui fournissent une notation, décidaient de faire connaître, à l'endroit où 
s'effectue la vente, les résultats de ces essais et leurs notations, leur programme 

ressemblerait à celui de l'Étiquetage d'information et de la Certification de la 

qualité, vu que les niveaux d'évaluation du rendement seraient donnés au point 

de vente. Encore ici, cependant, il n'y a ni garantie du fabricant, comme pour 

l'Étiquetage d'information, ni garantie d'un organisme de certification. 

B. Programmes d'Étiquetage d'information 

(i) Les institutions chargées de l'Étiquetage d'information, qui tentent de 
rivaliser entre elles pour obtenir l'appui des consommateurs, pourraient décider 

d'augmenter la somme d'information dispensée au sujet des produits et services. 

Ce choix rendrait l'Étiquetage d'information semblable à l'Essai de com-

paraison. Ces institutions pourraient également diffuser l'information sous une 

forme comparative, ce qui accroîtrait davantage la similitude entre ces deux 
genres de programme. 

(ii) Si les organismes d'Étiquetage d'information décidaient d'autoriser les 
fabricants à utiliser les étiquettes seulement lorsque le produit satisfait à 
certaines spécifications minimales, l'Étiquetage d'information deviendrait alors 

semblable à la Certification de la qualité. D'une manière moins directe, Si 
l'Étiquetage d'information élaborait des descriptions très précises de produits, 

ou énumérait des gammes appropriées d'utilisation de ces produits, ceci 
également rapprocherait davantage leur programme de celui de la Certification 
de la qualité (12, p. 129). 

programmes de Certification de la qualité 

(0 Si les institutions chargées de la Certification de la qualité, s'efforçant de 

rivaliser avec les deux autres genres d'organisme afin de retenir l'attention des 

consommateu rs,  décidaient de publier des renseignements détaillés sur la base 

d'après laquelle sont  accordées les notes de qualité, ou de décerner différents 

certificats selon divers niveaux de rendement du produit, leur programme 

deviendrait alors semblable à celui de l'Essai de comparaison. 

C. 
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(ii) Si les institutions chargées de la Certification de la qualité décidaient de 

fournir des renseignements touchant les particularités de rendement des 

produits au point de vente, leur programme deviendrait alors semblable à celui 

de l'Étiquetage d'information. 

Ces exemples révèlent un degré élevé de chevauchement et de double emploi relativement aux 

services inhérents à ces trois genres de programme d'information du consommateur. Un 

programme unique, qui réunirait toutes les particularités de chacun des trois programmes et 

qui satisferait aux besoins d'information du consommateur touchant le produit, servirait 

peut-être mieux les intérêts du consommateur. 

2.3 	Fréquence de l'Essai de comparaison, de l'Étiquetage d'information, et de la 
Certification de la qualité, en Europe. 

La table 1, à la page 8, montre la fréquence de ces trois genres de programme 

d'information du consommateur dans les pays d'Europe. On trouve l'Essai de comparaison 

dans les seize pays, sauf trois; l'Étiquetage d'information, dans huit. Il existe une certaine 

forme de Certification de la qualité dans presque tous les pays, mais, dans plusieurs d'entre 

eux, elle se limite principalement à l'équipement électrique, aux matériaux de construction, et 

à certains autres produits industriels. Dans la plupart des pays d'Europe (9, p. 11), il existe de 

nombreux programmes de certification des biens de consommation, patronnés par les 

associations commerciales et industrielles. On ne dispose pas facilement de textes descriptifs 

relativement à ces programmes. 



-8  

TABLE 1 
Fréquence des programmes d'Essai de comparaison, 

d'Étiquetage d'information, et de Certification 
de la qualité, dans les pays industrialisés 

non communistes d'Europe 

Pays 	 Essai de 	Étiquetage 	Certification 
comparaison 	d'information 	de la qualité 

Allemagne 	 oui 	 oui 	 oui (équipement électrique) 

Autriche 	 oui 	 sur le point 	oui (équipement électrique) 
d'être introduit 	seulement) 

Belgique 	 oui 	 non 	 oui (équipement électrique) 
et matériaux de construction) 

Danemark 	 oui 	 oui 	 oui (30 normes) 

Espagne 	 non 	 oui 	 oui (appareils électriques) 

Finlande 	 oui 	 oui 	 oui (3 normes) 

France 	 oui 	 oui 	 oui (230 normes) 

Irlande 	 . 	non 	 non 	 oui (5 normes) 

Italie 	 oui 	 non 	 oui (appareils électriques 
et au gaz, plastiques) 

Luxembourg 	 oui 	 non 	 Ind.* 

Norvège 	 oui 	 oui 	 oui (appareils électriques, 
plastiques) 

Pays-Bas 	 oui 	 oui 	 oui 

Portugal 	 non 	 non 	 oui 

Suède 	 oui 	 oui 	 oui (appareils électriques 
et autres) 

Suisse 	 oui 	 à l'état de projet 	Ind.* 

Royaume-Uni 	 oui 	 oui, mais n'existe 	oui (261 normes) 
plus 

*Ind. Données indisponibles. 
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3. Systèmes d'Étiquetage d'information dans 

quelques pays européens 

On trouve des systèmes d'Étiquetage d'information en Allemagne, au Danemark, en 

Espagne, en Finlande, en France, en Norvège, aux Pays-Bas, en Suède et en Suisse. Au 

Royaume-Uni, le Consumer Council administrait un système d'Étiquetage d'information 

(Teltag) qui n'a pas été maintenu après la décision prise par le gouvernement de supprimer le 

Consumer Council. Pour éviter des répétitions inutiles dans la description des caractéristiques 

de ces systèmes européens d'Étiquetage d'information, nous avons adopté le plan suivant pour 

cette partie du rapport: 

A. Section 3.1 
L'Étiquetage d'information: définition 

B. Section 3.2 
Le système suédois d'Étiquetage d'information, le plus ancien, le plus 

perfectionné, souvent pris comme modèle pour établir des systèmes dans 

d'autres pays, est décrit en détail dans le cadre trois grandes sous-sections. 

3.2.1. Organisme responsable, organisation, structure et financement. 

3.2.2. Objectifs et principes du VDN 

3.2.3. Méthodes et gestion. 

C. Section 3.3., 
Les différences entre les systèmes d'Étiquetage d'information des autres pays 

européens et le système suédois seront précisées et commentées. (On trouvera à 
l'annexe A, p. 36, un résumé de renseignements utiles concernant les systèmes 

d'Étiquetage d'information dans les autres pays européens.) 

D. Section 3.4. 
Cette section présente un résumé de l'impo rtance acquise par les systèmes 

d'Étiquetage d'information et de leurs progrès, dans tous les pays européens où 

existent de tels systèmes, la Suède comprise. 

E. Section 3.5 
Description du Centre international pour l'étiquetage, organisation comprenant 

des représentants de tous les systèmes européens d'Étiquetage d'information. 
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3.1. 	Étiquetage d'information: définition 

Un glossaire préparé par un délégué néerlandais pour le Comité sur les politiques de 
consommation de l'Organisation de coopération et de développement économiques, mais non 
adopté officiellement par le Comité, contient la description suivante de l'Étiquetage 
d'information: 

L'objet de l'Étiquetage d'information est de fournir au consommateur des 
renseignements comparables, établis en fonction de normes définies par 
des organisations dont l'objectivité est garantie, compte tenu des 
propriétés des produits, et peut comporter des indications sur les 
utilisations possibles du produit et sur son mode d'emploi et d'entretien. 
Ces renseignements peuvent figurer sur le produit lui-même, sur 
l'étiquette, sur des prospectus ou autres documents attachés à l'article ou 
distribués avec lui (13, p. 3). 
Cette définition distingue: 1 0  la nature des renseignements (comparables, objectifs, 

utilisation prévue, précautions et entretien); et 20  la manière dont les renseignements sont 
fournis, (attachés à l'a rt icle ou distribués avec lui). Dans une perspective différente, le Comité 
de l'OCDE écrit ce qui suit, dans son Rapport sur les politiques de consommation dans les pays 
membres (avril 1972): 

L'Étiquetage d'information revêt des formes nombreuses et variées, mais 
que l'on peut grouper en trois grandes catégories: étiquetage obligatoire, 
étiquetage systématique, et étiquetage organisé par les producteurs et les 
vendeurs (9, p. 9) ... l'étiquetage est dit obligatoire chaque fois qu'une loi 
exige que certains renseignements soient apposés sur certains articles (9, p. 
9) ... L'étiquetage systématique se distingue fondamentalement de 
l'étiquetage organisé par les producteurs et les vendeurs par le fait que son 
principal souci est de répondre aux besoins des consommateurs. Ces 
systèmes sont établis avec la participation de représentants des 
consommateurs, ou en collaboration avec eux, et sont proposés aux 
fabricants qui peuvent les adopter volontairement. Ils ont généralement 
pour but de fournir plus de renseignements utiles pour les aider à choisir 
judicieusement les produits, à s'en servir de manière satisfaisante et en 
toute sécurité. (9, p. 10) ... L'étiquetage organisé par les producteurs et 
par les vendeurs, soit individuellement, soit collectivement, est le type le 
plus courant d'étiquetage à l'heure actuelle. Bien que toute information 
précise figurant sur une étiquette soit, sans nul doute, intéressante pour le 
consommateur, il convient de souligner que les producteurs et les vendeurs 
ne fournissent de renseignements sur leurs produits que dans la mesure où 
ils considèrent que cela a un intérêt commercial (9. p. 10). 

Ce texte établit les distinctions suivantes: 1 0  les renseignements figurant sur 
l'étiquette sont imposés par une loi ou sont fournis volontairement; et 20  les renseignements 
ont pour but de servir les intérêts des consommateurs, ou les intérêts du producteur ou du 
vendeur. 
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La définition suivante a été préparée par le ministère de la Consommation et des 
Corporations. 

L'Étiquetage d'information est un terme utilisé en Europe pour distinguer 
un système officialisé et volontaire d'étiquetage. Le système se fonde 

essentiellement sur l'emploi d'étiquettes normalisées, qui décrivent les 

divers aspects ou les diverses caractéristiques des biens de consommation 

au point de vue de leur utilisation et des besoins auxquels ils peuvent 

répondre ... Le but de l'étiquetage d'information est d'exprimer les 

caractéristiques techniques d'un produit de consommation en termes 

compris par le consommateur moyen (5, p. 1,2). 

Ce texte établit des distinctions entre: 1 0  les renseignements fournis volontairement 

et ceux qu'impose la loi; 20  intérêt porté aux caractéristiques d'utilisation d'un produit et aux 

besoins auxquels il peut répondre; 30  le fait d'exprimer les caractéristiques techniques d'un 

Produit en termes compris par le consommateur, et la normalisation de ces renseignements. 

Il est clair que les diverses autorités se servent de critères différents pour définir les 

caractéristiques des systèmes d'Étiquetage d'information. Les termes employés pour désigner 

les systèmes sont également différents, comme le montre l'emploi du terme "Étiquetage 

systématique" par le Comité des politiques de consommation de l'OCDE, (on a également 

proposé d'autres expressions, telles qu'étiquetage schématique et étiquetage de 

comportement). Nous emploierons, donc, dans ce rapport les terms Étiquetage d'information 

et Système d'étiquetage d'information. 

Tenant compte des divers points de vue et des diverses définitions des systèmes 

d'information au sujet d'un produit, nous définissons l'Étiquetage d'information comme suit: 

On désigne par Étiquetage d'information tout système qui joint aux produits, au 
moment de l'achat, des renseignements normalisés et objectifs sur chacun d'eux, 

dans le but de défendre les intérêts des consommateurs. 

Ainsi, un système d'Étiquetage d'information est un système qui: 

(i) donne, sur un produit, des renseignements obtenus par des méthodes d'essai 
normalisées et objectives au sujet de l'une ou de plusieurs des caractéristiques 

suivantes: composition, comportement, propriétés, besoins auxquels il peut 

répondre, usage normal, ou dangers; 

(ii) fournit les renseignements sur un produit sous forme normalisée, sur des 
étiquettes ou d'autres supports apposés sur les produits, et que le 

consommateur peut consulter au moment de l'achat; 

(iii) a pour but principal d'aider le consommateur à choisir judicieusement un 

produit et à l'utiliser de manière satisfaisante. 
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3.2. 	L'Étiquetage d'information en Suède 

Créé en 1951 (13, p. 51), le système suédois est, à l'heure actuelle, le système 

d'étiquetage d'information le plus ancien et le plus perfectionné. Il est né de l'initiative d'un 

institut privé, le Varudeklarationsnamnden, VON (Institut pour l'étiquetage d'information), et 

a fonctionné sous le contrôle de cet institut jusqu'en janvier 1973, date à laquelle le système a 

été pris en charge par le gouvernement suédois. Les conséquences de ce changement sur 

l'organisation, les méthodes, les principes et les progrès du système suédois d'étiquetage 

d'information, ne sont pas encore çonnues. Par suite, la description suivante concerne l'état du 

système depuis sa conception jusqu'en 1972. 

3.2.1. 	Organisme responsable, organisation, structure et financement 

3.2.1.1. Organisme responsable et structure 

L'Institut VDN est, en principe, un organisme privé. L'institut n'a pas de statut 

juridique, mais son règlement intérieur, modifié en 1957, a été entériné par le gouvernement 

ainsi que par la Commission suédoise de normalisation, promotrice de l'Institut VDN, et à 

laquelle il est affilié. 

L'Institut VDN est dirigé par un conseil de quatorze membres. Le président du 

conseil est nommé par le gouvernement, et le vice-président est choisi par le conseil parmi ses 

membres. Chacun des treize autres membres du conseil est choisi par une organisation 

différente (15, pp. 5-6). 

7 membres désignés par des organisations industrielles et commerciales 
1 Fédération des industries suédoise 
1 	Fédération des détaillants suédois 
1 	L'organisation des artisans et de la petite industrie 
1 Fédération des grossistes et importateurs suédois 
1 La Confédération des syndicats 
1 Société des unions de coopératives et des grossistes 
1 Fédération des associations des agriculteurs suédois 

3 membres désignés par des organisations de consommateurs 
L'I nstitut pour l'information du consommateur 
Fédération nationale des ménagères suédoises 

Association centrale des salariés 

1 membre désigné par les économistes ménagers 
1 Association des professeurs en économie ménagère 

2 membres désignés par des organisations techniques 
1 	Institut national d'essai des matériaux 
1 Association suédoise de normalisation 

1 
1 
1 
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Il convient de souligner que toutes les organisations citées ci-dessus sont des 

institutions représentant des intérêts particuliers sur le plan national. 

3.2.1.2.  Financement 

L' I nstitut VDN reçoit des subventions et des redevances. Sur le budget de 1968-1969, 
qui s'élevait à 1,250,000 couronnes ($300,000), 65% environ provenait de subventions 

gouvernementales et 35% de redevances et de subventions versées par des entreprises et des 

organisations privées (15, p. 5). Sur les 450,000 couronnes d'origine privée, 90% environ de ce 

montant provenait de droits d'autorisation payés par les entreprises autorisées à utiliser le label 
VDN sur leurs produits. Les 10% qui restent provenaient de subventions annuelles versées par 

des entreprises et des organisations syndicales ou coopératives. Les détenteurs d'une licence 

paient annuellement des redevances pour l'utilisation du label VDN, et sont également 

directement redevables des coûts réels des essais de contrôle effectués pour vérifier le bien-

fondé des renseignements que le bénéficiaire de la licence donne sur ses étiquettes. Le Conseil 

de la consommation, organisme gouvernemental chargé d'attribuer des fonds publics pour des 

activités qui s'exercent au bénéfice des consommateurs, verse au VDN des subventions 

spéciales pour la mise au point de nouvelles méthodes d'essai et pour d'autres fins spéciales 

(15 , P. 5). Ces attributions étant faites pour répondre à des besoins, au moment où ils se 

manifestent, ne figurent pas au budget normal de l'Institut, et leur montant est extrêmement 
variable. En 1968-1969, le montant de ces subventions spéciales était de 315,000 couronnes. 

Au point de vue des dépenses, plus de 90% du montant de ces subventions spéciales a été 

employé en salaires, frais d'administration, et location de bureaux. Le reste est affecté au 

paiement des frais des comités qui mettent au point les normes d'étiquetage, et à la publicité 
(15, p. 5) .  

3.2.2. 	Objectifs et principes du système VDN 

La Suède s'est apercue, avant beaucoup d'autres pays, que les caractéristiques 

changeantes du marché rendaient de plus en plus difficile, pour les consommateurs, le choix 

des articles qui répondent le mieux à leurs besoins, et, sur le plan collectif, la détermination de 

la répartition des ressources nationales. Ces caractéristiques sont la variété et la complexité 

technologique croissantes des produits de consommation, les méthodes de commercialisation 

sans cesse plus perfectionnées des vendeurs et, plus significative pour ce qui nous intéresse dans 

ce rapport, la tendance des vendeurs et des producteurs à ne donner, au sujet de leurs produits, 

que les renseignements de nature à favoriser l'achat par le consommateur. Les Suédois estiment 

que ces caractéristiques du marché placent les consommateurs dans une situation où ils 

manquent de renseignements pertinents sur les produits ou les services pour prendre des 

décisions d'achat qui répondent le mieux à leurs besoins (19, p. 1-4). C'est pourquoi l'objectif 

fondamental du système d'étiquetage d'information est de: 

Donner au consommateur les renseignements nécessaires pour lui 

permettre de choisir un produit possédant exactement l'ensemble des 

propriétés qu'il recherche (19, p. 5). 

En organisant un système qui détermine les informations "nécessaires" au sujet d'un 

Produit et un mécanisme pour les fournir pratiquement, les Suédois ont retenu plusieurs 

principes fondamentaux. 



Idéologie 

Les normes minimales 

réduisent les possibilités 
de choix des 

consommateurs, en 

éliminant du marché les 

produits de basse qualité 

Les consommateurs 

peuvent, dans certains 
cas, avoir besoin de 

produits de qualité 
médiocre 

Souveraineté du 

consommateur 

Les normes minimales 

limitent les possibilités de 

choix du consommateur, 

en éliminant du marché 

les produits de haute 
qualité 

Les consommateurs ont 
le droit de choisir 

C'est le consommateur 
qui connaît le mieux ses 

besoins et ce qui peut les 
satisfaire 
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3.2.2.1. Liberté de choix/Droit de choisir/Possibilité de choisir 

Le système VDN d'étiquetage d'information a été organisé pour garantir la liberté de 

choix des consommateurs. Le système ne donne aucune évaluation globale de la qualité d'un 

produit et ne fait aucune comparaison entre les marques, pas plus qu'il n'établit de normes 

minimales quant au comportement du produit. Plusieurs arguments plaident en faveur de ces 

principes fondamentaux, tant du droit à un libre choix que de la diversité des choix offerts aux 

consommateurs. 

Les consommateurs doivent être libres de faire leur propre 

choix, dans les mêmes conditions qu'ils choisissent, dans une 

démocratie, leur chef politique (19, p. 4). 

Lorsqu'on exige des normes de comportement ou des 
évaluations globales minimales, le produit qui ne satisfait pas 

aux normes disparaît des magasins. Puisqu'un tel produit ne 

répond pas aux normes, la qualité doit en être très basse; en 

réalité, il est d'une qualité utile à beaucoup de gens; p. ex., un 

produit bon marché peut souvent répondre à un besoin: un 

vêtement féminin serait porté par de nombreuses personnes, s'il 

était très bon marché, bien que ne répondant pas à une norme 

donnée; il satisferait de nombreux consommateurs (19, p. 4). 

Ce qui est plus important est que les Suédois refusent qu'on leur 

dise ce qu'ils devraient acheter, et qu'ils veulent faire eux-

mêmes leur choix (19, p. 4). 

Lorsqu'on impose des normes ou une évaluation globale 

minimales, une entreprise qui fabrique des produits de qualité 

supérieure aura tendance à diminuer cette qualité, à moins que 

cette dernière ne soit si élevée que le fabricant puisse la mettre 

en évidence. 

Il n'y aura pas de notation individuelle, mais des notations 

séparées pour chacune des propriétés retenues. Cela permet au 

consommateur de décider, lui-même, si un produit /ui convient, 

et préserve la liberté de choix, en permettant pratiquement à 

tout produit d'être étiqueté quelle que soit sa qualité (15, p. 1). 

Dans la pratique, un système d'information mal conçu, en 

aboutissant à un choix imposé, risque de se substituer au 
consommateur. Aucun groupe, aussi éclairé ou informé qu'il 

soit, ne peut prétendre connaître les besoins particuliers d'un 

acheteur à un moment donné (14, p. 2 ) . 



- 15 - 

Le consommateur doit 
agir intelligemment 

Limites des systèmes 

d'information des 
consommateurs 

L'étiquetage, à lui seul, ne peut évidemment pas donner au 
consommateur tous les renseignements qui lui permettent 

d'acheter intelligemment. Le système implique un 
comportement personnel intelligent de la part du 

consommateur—ce qui est peut-être considéré comme 
u n  

inconvénient par certains, tandis que d'autres estiment qu'il 

s'agit là d'un état de chose normal. 

Mais, grâce à l'étiquetage, ceux qui veulent faire attention 

disposent des renseignements nécessaires. 
Il s'agit, au surplus, de 

renseignements importants (19, p. 6). 

3.2.2.2. Evaluations objectives normalisées 
Pas d'évaluations subjectives ou d'opinions 
Pas d'évaluations globales du produit 

Conséquent avec le principe fondamental du maintien de la liberté de choix du 

consommateur, le système VDN 
d'étiquetage d'information ne résume pas les qualités des 

produits au moyen de qualifications, telles que "le meilleur achat", "acceptable" "non 

acceptable", comme le font la plupart des organisations d'essai des produits, pas plus qu'il ne 

fournit de comparaisons entre les marques. 

. .. on estime, en Suède, que le système du "meilleur achat" 

recèle une menace, parce qu'il tend à éliminer du marché, en 

fonction d'appréciations assez arbitraires, des produits de 

valeur.  .. . 
peut rarement être basé sur une gamme complète de 

produits—les organismes chargés des essais ne peuvent prétendre 

être en mesure de juger des besoins de tous les consommateurs 

(19, p. 5 ) . 
Il y a une objection plus grave: les appréciations sont, dans u

ne 

large mesure, également fonction de jugements subjectifs 
... on 

estime que cette dépendance d'un facteur humain susceptible de 

variations est une faiblesse qui pourrait avoir des conséquences 

assez peu heureuses (19, p. 5). 

Seul le consommateur 	
Enfin pour résumer l'opinion de M. Bernard Suzanne, directeur 

peut évaluer globalement 	
général adjoint de l'Institut national de la consommation en 

la qualité 	 France, la qualité d'un produit est un phénomène complexe. 
Certaines qualités sont mesurables; d'autres ne le sont pas. Les 
qualités peuvent varier, dans des limites étroites ou larges, d'un 

produit à l'autre d'une même marque, ou avec le temps, et le 
terme qualité recouvre une notion globale—la satisfaction du 

consommateur—qui est fonction de multiples facteurs 
(14, p. 

8). 
Puisque des évaluations subjectives, des évaluations globales, et des comparaisons 

entre marques sont à éviter, les renseignements fournis par l'étiquetage d'information sont 

l imités, dans le système suédois, à l'énoncé des caractéristiques ou des aptitudes 
du produit qui 

Peuvent faire l' objet de mesures par des méthodes d'essai normalisées, objectives, et qu'on peut 

répéter. 

Restriction de la liberté 
de choix 

Revue incomplète des 
produits 

Non valable pour tous les 
consommateurs 

Sujet aux faiblesses 
humaines 



- 16 - 

3.2.2.3. Pas de normes minimales de qualité 

Conséquent avec le principe du maintien de la liberté de choix du consommateur, le 
système VDN d'étiquetage d'information ne définit pas de normes minimales de qualité& Les 
Suédois présentent les arguments suivants (voir les sous-sections 3.2.2.1 et 3.2.2.2). Des 
normes minimales de qualité élimineraient du marché des produits ne satisfaisant pas aux 
normes, bien que plusieurs de ces produits répondent à certains besoins ou désirs du 
consommateur. Des normes minimales de qualité pousseraient les producteurs dont les 
produits sont supérieurs aux normes, à baisser la qualité de ces produits. Le concept de qualité 
est un concept illusoire et complexe, que chaque consommateur est le mieux placé pour définir 
en fonction de ses besoins et désirs; il ne peut être défini par une norme absolue. 

Il faudrait aussi souligner que même les produits qui satisfont ou dépassent les 
normes minimales de qualité peuvent ne pas contenter le consommateur pour diverses raisons. 
Par exemple, un emballage défectueux, des coûts d'utilisation élevés, des avaries à la réception, 
une livraison tardive, des pièces de rechange difficiles à trouver, une installation défectueuse, 
un mode d'emploi mal rédigé, une utilisation et un entretien défectueux, constituent quelques-
unes des raisons qui font qu'un produit répondant aux normes minimales peut ne pas donner 
satisfaction au consommateur. 

3.2.2.4. Application volontaire 

Le quatrième grand principe du système VDN est l'application volontaire et non 
obligatoire de l'Étiquetage d'information. Dans la plupart des pays, diverses mesures législatives 
imposent aux vendeurs certains renseignements essentiels concernant la sécurité, les 
ingrédients, le contenu ou la composition, l'origine, la quantité nette ou la taille. L'Étiquetage 
d'information, en Suède, se borne à fournir des renseignements autres que ceux que la 
législation en vigueur impose. 

En réponse à une proposition visant à imposer, par voie législative, le système actuel 
d'étiquetage d'information volontaire, les Suédois opposent les arguments suivants: 

En Suède, l'étiquetage n'est pas obligatoire. On considère qu'il vaut 
mieux, en fait, que le système se développe naturellement. Dans chaque 
cas, cela dépend du progrès des méthodes et de la création d'essais qui 
conviennent aux besoins. L'absence de telles méthodes rend illusoire tout 
système obligatoire. Par contre, l'expérience suédoise montre que, 
lorsqu'une entreprise commence à étiqueter ses produits, les concurrents 
se hâtent d'étiqueter les leurs. (19, p. 10). 

4. 	Il y a un certain nombre d'exceptions notables à ce principe, lorsque certaines normes minimales de 
qualité doivent figurer dans des spécifications devant apparaître sur l'étiquette. Par exemple, la proportion de 
farine que l'on a le droit de mélanger aux boulettes de poisson congelées est limitée à 5%. Les vêtements 
portant .une étiquette "laver ou nettoyer à sec" doivent satisfaire à certains critères, en ce qui concerne la 
solidité des couleurs. Les gilets de sauvetage ne reçoivent pas de label, si le fabricant ne peut fournir de 
certificat de sécurité approuvé (19, p. 8). 
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En résumé, un système obligatoire n'est pas applicable, parce qu'il n'existe pas de 

méthodes d'essai ne de règlements d'étiquetage pour tous les produits. En juillet 1969, par 

exemple, après dix-huit ans d'efforts, le VDN n'avait définitivement mis au point des 
sPécifications pratiques que pour 132 produits sur les plusieurs milliers vendus en Suède. 

3.2.2.5. Qui paie et combien? 

Les frais relatifs aux renseignements fournis sont inévitablement supportés par les 
consommateurs, puisque ces frais seront directement incorporés au prix des produits, ou le 

seront indirectement au moyen de taxes. Le VDN soutient donc que les coûts d'un système 

d'étiquetage d'information doivent être raisonnables, et qu'ils doivent rendre aux 
co

nsommateurs des services qui rentabilisent les sommes qu'ils versent pour être renseignés. 

Les états de service du système VDN sont remarquables à cet égard, comme nous l'avons 

souligné dans la section 3.2.1.2, le budget annuel des coûts directs s'élevant à environ 
$300 ,000. 

L'Institut VDN réussit à obtenir des frais directs aussi bas, pour diverses raisons. Le 

personnel permanent, en 1968, ne dépassait pas quinze personnes, y compris les secrétaires. 

Les membres du Comité qui participent à la mise au point de méthodes d'essais et de règles 
d etiquetage, ne sont pas payés. Les entreprises prêtent leurs laboratoires pour l'exécution des 

essais et des vérifications. Les frais imprévus sont souvent pris en charge par les associations 

féminines locales. Enfin, le coût des étiquettes et les frais des essais de vérification d'étiquetage 

sont assumés par les producteurs qui coopèrent au système. Ainsi, le coût total, bien que 

dépassant le budget de l'Institut VDN 5 , est réparti sur un grand nombre d'entreprises et 
d 'institutions. 

Il faut souligner que le système VDN, du fait qu'il s'étend graduellement, n'exige pas 

d'importants budgets publicitaires, et que, ce qui est le plus important, les étiquettes apposées 
sur 

les produits, sur les lieux de vente, assurent la publicité du système. Ceci n'est pas le cas 

Pour les essais comparatifs, qui ne fournissent pas de renseignements sur les tests exécutés, aux 

endroits où les ventes sont faites. 

Méthodes et gestion6  

3.2.3.1. Mise au point des spécifications 
On peut proposer l'étiquetage d'un produit de différentes manières, dans le système 

VDN .  
Des entreprises, des associations de commerçants, des organisations de consommateurs 

ou de simples particuliers peuvent présenter à l'Institut VDN des propositions pour l'étiquetage 

d'un produit. L'Institut peut également, lorsqu'il prend conscience d'un besoin, mettre en 
route  la procédure de mise au point de spécifications. Toute proposition est suivie d'une 

5. Les documents ne fournissent pas d'évaluation globale des frais du système VON d'étiquetage 
d ' i nformation Si l'on additionnait les salaires et autres frais payés par tous les participants, il semble qu'un 
budget assez important de l'ordre de plusieurs millions de dollars, correspondrait à une évaluation raisonnable. 

3.2.3. 

6. 
(15, pp. 2-5) (19, pp. 10-14) 
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enquête de l'Institut, pour décider si l'étiquetage de ce type particulier de produit répond à 

l'intérêt généra1 7 . 
Lorsque le besoin est confirmé, un comité est constitué pour étudier la question et, 

si possible, mettre au point des normes d'étiquetage. Ces comités comprennent des 

représentants des fabricants, des commerçants distributeurs et des organisations de 

consommateurs. Des techniciens peuvent être appelés en qualité d'experts, pour agir comme 

conseillers, mais ne sont pas forcément membres de comités (15, pp. 2-3). 

Le comité s'efforce de définir des méthodes d'essai normalisées et objectives, qui 

puissent être appliquées dans tous les laboratoires dotés de matériel permettant de mesurer les 

caractéristiques de comportement, les propriétés, et les usages possibles du produit. S'il ne peut 

mettre au point des méthodes satisfaisantes, l'élaboration des normes doit être soit 

abandonnée, soit différée jusqu'à ce que des méthodes d'essai satisfaisantes aient été mises au 

point. Les fonctions du Comité comprennent la détermination des renseignements qui doivent 

être fournis, la définition de méthodes d'essai satisfaisantes permettant de donner ces 

renseignements, et, lorsque ces travaux sont terminés, la rédaction d'un projet de normes. 

Lorsqu'on ne dispose pas de méthodes d'essai, l'Institut VON doit déterminer s'il est possible 

de mettre au point des méthodes d'essai satisfaisantes et, dans l'affirmative, établir un 

programme spécial pour cette mise au point. 

Lorsque des méthodes satisfaisantes d'essai sont définies ou mises au point, le 

Comité rédige un projet de normes d'étiquetage qui stipulent les renseignements qui doivent 

figurer sur l'étiquette, et décrivent les méthodes d'essai qu'il convient d'utiliser, ainsi que la 

présentation de l'étiquette. Ce projet de normes est envoyé aux commerçants, aux associations 

de consommateurs, aux laboratoires d'essai, ainsi qu'aux experts techniques et aux personnes 

dont l'opinion peut être utile. A la réception des commentaires présentés par ces organismes, 

l'Institut peut adopter, modifier ou abandonner les normes selon l'accueil qu'elles ont reçu et 

selon les possibilités d'y apporter des modifications pour répondre à toutes les critiques. 

Lorsqu'elles ont été adoptées par l'Institut VDN, ces normes sont également incorporées aux 

normes de la Commission suédoise de normalisation. 

Grâce à cette méthode, on accumule progressivement un ensemble de spécifications 

pour divers types de produits. Eventuellement, ces spécifications déjà adoptées et mises en 

application peuvent être abandonnées, lorsque l'expérience prouve qu'elles ne sont pas aussi 

efficaces qu'on l'avait espéré. Le fait qu'en 1968, l'Institut VON mentionnait 150 

spécifications, alors qu'en 1969 ce nombre était réduit à 132, le démontre. (15, pp. 7) Ainsi, 

l'adoption définitive des normes dépend de leur efficacité sur le marché. 

7. 	La forme ou la nature de cette enquête ne figure sur aucun des documents du VON, en possession 
du ministère de la Consommation et des Corporations, à Ottawa. 
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3.2.3.2. Composition de l'étiquetage autorisé et essais de contrôle 

Afin d'assurer l'exploitation économique du système, l'Institut VDN ne fournit pas 

les étiquettes que le fabricant doit apposer sur ses produits; il ne fait pas, non plus, d'essais 

visant à déterminer la valeur réelle ou les données d'un produit qui doivent figurer sur 

l'étiquette. Ces essais relèvent du fabricant autorisé. Les fonctions de l'Institut consistent à 

préciser ce qui suit: les informations à fournir, les méthodes d'essais pertinentes, la 

composition et le caractère typographique de l'étiquette. L'institut doit aussi procéder 

périodiquement à des vérifications de routine, une fois le produit étiqueté, afin de vérifier 

l'exactitude de l'information donnée par le fabricant et de s'assurer que l'étiquette est 

conforme aux normes de composition et de présentation. 

La disposition typographique des étiquettes fournies par le fabricant doit être 

conforme, en tous points, à la composition prescrite. Il est défendu d'utiliser des caractères 
tYPographiques différents, qui mettraient en évidence certaines qualités. De plus, les étiquettes 

doivent contenir toutes les informations décrites dans les normes d'étiquetage, ni plus ni 

moins. Dans certains cas, l'Institut permet d'ajouter des renseignements supplémentaires 

Pourvu que ceux-ci soient imprimés dans l'espace réservé à cette fin sur l'étiquette (19, p. 11). 
Les cas les plus fréquents sont ceux où Von permet d'imprimer, au revers d'une étiquette, des 

renseignements relatifs au mode d'emploi ou d'entretien, et à la garantie. Voir l'étiquette VDN 
rep roduite à la page 20. 

Tout fabricant peut s'inscrire à l'Institut VDN et étiqueter ses produits, dès qu'il 

Peut en fournir les caractéristiques pertinentes. Lorsqu'il s'agit de caractéristiques 

nouvellement adoptées, l'Institut VDN les porte à l'attention des entreprises fabriquant ou 

distribuant le produit. Dans sa formule d'inscription, l'entreprise consent à se conformer aux 
règ lements permettant l'emploi du sceau de l'Institut VDN, et à payer le coût des essais 
effectués  par l'Institut pour vérifier la justesse des informations paraissant sur l'étiquette. De 

Plus, le fabricant doit verser une cotisation annuelle d'environ 400 couronnes pour le droit à 

l'etiquetage  ( 19, p. 11). Une fois sa demande approuvée, le détenteur du permis fait ses propres 

essais et rédige ses propres étiquettes conformément aux normes établies. 

Utilisé 	
L'Institut VDN ne procède à aucun contrôle ou essai avant que le détenteur n'ait 

les étiquettes, mais effectue des essais de contrôle périodique sur des échantillons 

achetés au hasard dans des magasins par des agents anonymes, bien que de temps à autre ces 

échantillons doivent provenir du stock du fabricant ou du distributeur. 

Lorsque, à la suite de ces essais, on découvre que le détenteur du permis ne se 

conforme pas aux normes, il en est immédiatement informé. S'il ne remédie pas à la situation, 

°n lui envoie un deuxième avis dans lequel il est dit qu'à moins qu'il ne corrige l'étiquette 
l'a utorisatio n  lui sera retirée. Si le détenteur s'entête à faire un mauvais usage de l'étiquette 
\M N ,  l'Institut peut rendre l'affaire publique. Cependant, l'Institut n'ayant pas eu jusqu'ici à 
donner d 'avertissement, on n'a jamais eu recours à cette procédure (19, p. 12). 
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V-Ee-N 
VARUFAKTA 

AnvandnIng: 
Strykjarnet Sr, utan ândring, like anvândbart 
fôr Wide hôger- och vansterhtinta. 

Eldata: 1000 W vld 220 V. 
700 W vid 127 V. 
Endast fôr vtixeletrôm. 

Passer Inte I jordat vâgguttag. Efter byte ay 
sladd och atickpropp (skall gôras av fackman) 
ken  bade jordade och icke jordade uttag an-
vândas (dock Into badrumeuttag). 

Vlkt: 1,2 kg. 

Termostat: 
Instillining Stryktemperatur TemperaturavingnIng 

Uppat och nedàt 
under strykningen 

ltsgsta 	rIktvtirde 55°C*) 10°C 
hôgsta 	rIktvtirde215°C*) 10°C 

*) Varlerar mellan olika exemplar —40 tilt 
70° reap. 205 till 225°C. 

Uppvirmning: 
UppvermnIngetld till 200°C 
(motsvarar installning pà L1NNE): 2 min. 

Obel Under uppvârmnIngen gàr temperaturen 
Inte ôver den InstalIda. Man ken  darfôr an-
vânda jârnet omedelbart pà vârmekâneliga 
textiller, om termostaten Sr ran installd. 

Stryksulat 
Gjutlarn med ytbelâggnIng av  ce  400 nm krom 
(1 nm = 1 (1000000 mm). 
Strykeulans tàlIghet mot repnIng beror pà 
materIalet I ytan. Krom, nickel, gjutjarn och 
roetfrItt stàl ger tàligare yta an aluminium 
och lattmetallegerInger (utan ytbelaggning). 
YtbelàggnIngens tjocklek  Sr  vanligen 100-250 
nm — ju tjockare desto stôrre varaktighet. 

Skates": Se bifogade anvIsninger. 

HUSQVARNA VAPENFABRIKS AB 
HUSKVARNA 

Ave« etryklern markt 340 61 00. 
4503:3 

OH 92136-2 	9-66  661356 FIVD.Elle  SR. NUSKVAILIA 
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Similitudes et dissimilitudes entre le système suédois VDN d'étiquetage 
d'information, les systèmes de l'Allemagne, du Danemark, de l'Espagne, de la 
Finlande, de la France, de la Norvège, des Pays-Bas, de la Suisse, et l'ancien système 
Teltag d'étiquetage au Royaume-Uni. 

Afin d'éviter la répétition, dans la description des systèmes en usage dans d'autres 

pays d'Europe, on a ici recours à un tableau. Le tableau I, intitulé Comparaison des 
caractéristiques des Systèmes d'Étiquetage d'Information en Europe, se présente comme suit: 

dans la colonne de gauche, on donne le pays dont il est question, et les renseignements s'y 

rattachant se trouvent dans chacune des rangées de droite. Les caractéristiques comparées sont 

inscrites dans le haut du tableau et, pour chacune d'elles, on trouvera les renseignements 

Pertinents en regard de chacun des pays concernés, à l'intersection de la colonne et de la 

rangée. Et, pour que le tableau soit le plus succinct possible, on donne la description complète 

des caractéristiques du système suédois VDN dans la première rangée, tandis qu'elles ne sont 

pas répétées dans les autres rangées si elles sont semblables à celles du système VDN 8. 

En se reportant au tableau I, on peut en arriver aux conclusions suivantes: 

Les divers systèmes d'Étiquetage d'information d'Europe présentent peu de 
différences majeures. 

En fonction des commandites et des structures d'organisation, seuls l'Allemagne, le 

Royaume-Uni et la Suisse diffèrent du modèle suédois. 

En fonction des sources de revenus, la différence entre les systèmes provient surtout 
du niveau d'autofinancement et de dépendance de subventions gouvernementales. 
Cependant, ils recherchent tous l'autofinancement. 

Dans plusieurs cas, on n'a pu trouver d'énoncés explicites des objectifs et des 
principes, mais il semble que tous les systèmes ont pour base les principes 
gouvernant le système suédois. Les différences majeures n'apparaissent que lorsqu'il 

s'agit d'établir les normes minimales. 

	

3.3.5. 	
La méthode la plus courante d'établir les caractéristiques d'étiquetage est le recours 
à un comité, bien que l'on ait observé quelques variantes dans ce domaine. 

Tous les systèmes fonctionnent d'après une entente contractuelle conclue avec le 
fabricant ou le distributeur, qui reçoit un permis conformément aux règlements qui 

régissent l'emploi des étiquettes. 

	

3 ' 3.7 - 	Tous les systèmes comportent une méthode de contrôle sur des échantillons pris au 
hasard, après la délivrance d'un permis. Les systèmes de l'Allemagne, du Danemark 
et du Royaume-Uni comportent également des essais de contrôle avant la délivrance 

du permis. 

3.3.5 .  
Les systèmes varient pour ce qui est de la quantité et du genre d'informations 
données sur les étiquettes. Les renseignements touchant la composition, le 
rendement et la sécurité sont à la base de chacun des systèmes. Quelques-uns 
donnent aussi des suggestions d'emploi, d'achat, des renseignements sur la garantie et 

l'entretien, et autres informations de ce genre. 

est do 	
Une description plus détaillée du système d'Etiquetage d'information de chacun des pays d'Europe n  „ nee a I annexe A, p. 36. 

3.3. 
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Comparaison des caractéristiques des systèmes européens d'Étiquetage d'information 



TABLEAU 1 

Comparaison des caractéristiques des systèmes européens d Étiquetage d'information 

	

PAYS 	 PATRONAGE ET STRUCTURE D'ORGANISATION 	 SOURCES DE FINANCEMENT 	 OBJECTIFS ET PRINCIPES 	 ÉLABORATION DES NORMES DIÉTIOUETAGE 	 DROITS DE PERMIS ET RÈGLEMENTS ITÉTIOUETAGE 	 CONTRÔLE 

I 	 Tout labrecant ou darda... doet présenter une *ms.e  d'ample° de l'Irrigue. 

I 	 Tous peuvene donner des .ggestions pour l'étiquetage* produits Sv.» 	
VON. d/alun* dans »quelle il s'engage à se conformer aux asiernents agissant 

l'emploi . sceau VON. à verser les free d'autours». stem.. et à payer le coin d fl 
2 	 Longue le VON dicide d'élaborer dm nonnm d'étiques«, 0 forme un corn. 	 L'Insinue VON ne fan .cun essai ou verser/mon «ans que le détant.r dait 

emas de contrôle ...quel. f aits eu hasar d p er Il noitu s VON. L •  nt e nte • 

	

C9 	 Invirtee à l'angine po la Commission suedoise de normalesation 	 -65% du budget provient de mbuentrons du muvernement 	 Objectif: -Notre but est de donner au c.sonornatour lm renseignements nécesseires pour 	 spécial composé de représen aaaaa dora... de l'industrie. du commerce ot de la 	 Procéde à gétoquenee 
tontratuelle. 

rwe P« un consol composé de 14 membres 	 -35% du budget provient d'entreprises et organe.. t  proS1 	 la permet. de choisie un produit pomédent oacternent geneembSe des 	 consommation. On peut fg/liement mir recours a d., spécialis. qui ne sons pes 
o 

és 	

2 	 Venues. or.e. à des «eues péri.eques sur des échanollons achetés au h...n:1. 

	

is. 	 lomPéas 	 6 recherche." 	 bligatoiremen t membre. du comité. 	 2. 	 Lorsque m demande est approuvé.. Se detent.r rédige Minteme ses enquettos. selon 
, nmmé p er 3 ...a ... 	 -de ces 35% . 90% p roviennent *s droits 	 erm 	 n 	 . 

suioe 	 -1. priden 	 o 	 de p 
• ,den 	

S'étiquetage ou 	
am 

i lui more été indiquée. Vitiquette do. donner 	 dans des magasins. per des agents .onymts. ou sur rem echanollons prélevés du stock 

	

I•oquesste:dtein 	 elu febric 	 ou du merch.c1 

	

onr d t 	 é rm telere lmbres . conse il 	 -de ces 35%. S 0% P.... dm .3. 1.n. ..... ii. uenens  ni........ corn. 	 i3i.bee 1. Meintenir le libeng de choix « la disponible. . choix pour le consommateur. 	 a 	 Le comité a pour t'eh. do définir l'informai. à d 	 . o -le vicpelot. élu 	 m 	m me 
te composition . 

ofg Ver udek laret.snimnden I VON 	 toute ginfonnetion prescrite dans les rigler.nts. ni  plus. ni moins. Cependant d est . 
rniront ginfonetio 	 rédi -un consol composé de t 3 ment.s. chacun 	 ésen tant un 	 enisrne national 	 2. Dif.ser uniquement . l'on, ormetion déterminée objectivement: jamais 	 Ses méthodes d'essais qui fou 	 rr 	 n. 	 ger les ceractéristiques de repr 

Institut pour l'étau«. d'informa. 	 merci... ouvriers et de consommateurs. 	 Poo.,  de donner de ginformatIon supplément.. en dehors . gospece dairmlé 	 3 	 L'Instaut matit le d ..... eur du perm is. s'il decouvre un laux rensergnernent. ou se 

différent 	 d'inf omet.. sulbective, d'opinion . de nouai. genérale du produit. 	 10... projetée. 
FoMé en 1951 	 Pour .s  •Mets spécieux. en *meulier gela/parution de méthodes demis encore en. 	 Pe 

et com 	
le VON. si tau informe. eSS ...... Per gimeibee. 	 ce *lenteur ne iest pas conformé .. nom'« d'iniques... Le détemeur fer on un 

-7 oneees indudriels 	 mercia ux 	 3. Pas de mon« minimales de qualné. seul lorsque la Sen l'exige »Muriel on 	. 	s.a 4.444.4  pea de meohomsd .s. appropri e. l'Insolut pouna y 	 e. en 	 am. 	 n 	 e reli 	 m 
Institut ombé 	

rge 	 m 	 existante l'Instiod resoit d« *Layent... Conseil dm consommateurs. 	 0* 1" 	
remèd 	 ......... Mi 	 Cange Pas .. . 	 O m 	 re 

3 	

n permes MI ne 

- onponernes de le consonornetion 	 qu'on . peut l'«iser. 	 Règle général., 1W...ion donnée sur . Mouettes du VON . limitée à 	 . 	. 	 .. 	 . la 
m... Mr Pied ...projet spécial leonnté .hniquel à cette lin inoso.n.uni ent»Ternent f inerme p. Se gouverneneme 	

remédie pas à la situas., et gaffai» est re ndue ...Sue 

- I °rem«. de l'économie...g. 	
4. Apaisai. volontaire.n imposée Per se .. 	 composition.. rendement et à la saur. Igel y • li.1. 

t: 	 C0.00 	
belun rie . commerce de la consommation et des institutions 	 4 	 LI nstim t VON n'tablit cm de normes mimer eies de contrôle . quai. pour le 

B.ge S30 
-2 organismes techniques 	 5. Réduire au minimum . frais datas, ion . iman.. el répartir les frais 	 5' 	 D«.)""« d'''' 	 • 	 • 	 ' 

	
• 	 LI 	ri t VON 	 a.. es ... 	 ... ni d. 3  udm... 	

• 
........ eethnaues rePsiv. . carm..... projetées. et. :Son les commentaires four.. 	 • 	 . i u 	 . 	 P 	 PP 	 • 	 l 	 labre., ne ne vérif ie les moyens dont celui-ci dispose pour faire ce contrôle. 

.noies sur rée:luette; ces 'enseignements sont la r.......e du *Senteur du l'étique. eV acceptée. «oct. après révision. ou rejetée. 
pan. 

CI 

ALLEMAGNE 	 L•sequetage d'information ea l'un des 5 domaines d. t s'occupe 0  VAL SI s'agit du 	 DeS dong. sont percus pour 	 Odense.... VON médoc. sauf pour * qui sud. 
Sernbl.lo au VON Raaars. sauf que. 

' Postel.. fur Lieferbeangungen u nd 	 comité indépendant de gAtepcm in ange, onde de normale/mon. 	 eu 	 « que 	 da 	 par un 	 -le 	 L iite l'étiquetage aux ne Wuots d'Prsence 1 onAnn. n'un. n..... QU ' OU 
11 	 V....ion annue 	 RA 	 m 	 eno 	 e e VON .. 	 • 	 r 	 a 

	

lle d'étiquetage 	 Semble* au VON sualon. 	 Semblabls u 	 .os. 	 . 	 On procède .. emis ment d' asoder l'uto r aistion 

	

e reprêsentants du gouvernement. de ge.ustre. du commerce, de la 	 achète rarement/ Les mMearnents. la nourriture. les cosmétiques. les .issons en sont 
Gùmdtherung IRA LI 	 consol composé d 	

o 

21 	 . essais de con tr63 
Our. des conditions de Sevra.. et de le 	 .nsommae. et d'orge.... techaques 	 expressément exclus. 	

2. 	 Les intéressés ne ponent ni interi tttt ecce ni avoir recours à Parbio agie. p.r régler 

pro.tion de le qualité 	
Budget: non disponble 	 on enflé... 

Fondé en 1925 

Debut de l'étiqueta« d'in...soc 1963 

	

C2 	
Sema.. au VON badois 

Semblable . VON suédois 	 -la subantion . gouverne/n.1 est !gela 1 la somme dei [d'Inanitions d« organ «ces 

OANELUSIK 	 Institué per 10 orgen.es findustne, commerce. consommation. technique checun d'eu 	
fondateurs esdes droits ennueh de penne perçus. 	 Semblable . VON Wb:lois, sauf pour ce que sult: 

-frai, payes per las détenteurs de penne... MS «San de consrôle. au prix do mye, 	 Sund.. au VON suédois. sorf pan ce qui sud: 	 Sem... au VDN suédois. sauf none ce non Sun: 	 On procède à *s Kun avant d'approuver le .rnando ou de permet* gemped des 
De. VaredddarationeNeevn MUNI 	 *liguent un membre . 10,31,1 eadoningtration. 	 • 	 •na...« 
VO nstolut .... Pour raqua.« d,63- 	 Le préselent est élu par le con. i . en dehors dm membres du cons. 	

Budget: 1971.1972: 283940E2 cour.nes 	 - Se OVN ex.« que . marche.. usent propres è Coude eus°. on. emon...1.  P& 	 I, DVN procède plus repidement. puisqu'il a..11 sysseme . comité. En.... le 	
S.".-...L'Ibn.ndesteein7t .uOVVNO1Neit'd7s osse''''is 1:.e'r ules*:  produ* du *rnandeur. orant d'approuver .. 

consequent. 	 à de 	 oes rniorn qu'elles olnes•nt 	 s nrm nales de qualité. 
mat... 	 COntrobutiOnS. pristes 	 37.300 couronnes 	 DVN a l'auteur de la propontion réclegent fes nOrones créloguelnje. Quitte à les revoter 	 2. 	 On p.t retirer un permis suglecheMP. se S'en de...... iniemoom 

Font» en 1957 	 subventions gouvernementales 145.000 couronnes 	 es. usage. d'epnh l'expérience atquise 	 3. 	 On peut «air recours à l'arbitrage pour régler ses différends 

Inst.t p.. 	 Droits d'êtiquetege 	 95.513 65 couronnes 

Le .1 camer . de emmener dm normes* QUIIIII6 undormes à la derna.e dm 	 Sembleble au VON suédois. s.f que• 

Campo« • 26 membres morgeontent des orgenism« unmegulares.. commerce. de 
N. diSPOn.le 	 fabricants nui devinent Obtenor le Sceau de punie -CA LITAS" 	 Les carecatistiques d'étquelage SOM fourflie. par le 'encan, et «prouvées par Colite. si 	 Non  do,noo,... 	 -On Ne. lm installe.. du f ebricant seyant . contrôle de 3 queleté. ment de 

ESPAGNE 	 l'industrie les wterit. publie... et bis cereleS deS COOSOnellateurs. 	 ...peson .. normes appraiesrol 	 dans eautrel pevS et are critèreS él.Or. per Clentax 
-dm normes /nomma. sont ange«. 	

l'autoriser •  aile« l'étique. 

Institut Colis. 	 Admineme p« un coma@ technique composé de 19 membres 

i 

C4 
F 

o 	

engin. princepelement per: 
entquo Su VON suédois FINLANDE 	 Id 	 Semblais.. VON ooklois. seul que 

1/ 	 [godes da permis 	 Semblent enalOgueS au VDN suédois. s.I pour ce QUI SU. 
...lino... 	 gé Pr.. dri 	 par un conseil cmposé* 2 1 représentants d'a g oni.« Of 
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3.4. 	Champ d'application et évolution des systèmes d'Étiquetage d'information en 
Europe 

3.4.1. Suède: VDN 

On trouvera, à la table 2, les réalisations du VDN, de 1953 à 1969. 

Table 2 
Système suédois VDN: normes, permis et détenteurs de permis (15, p. 7) 

normes permis 	détenteurs 

1953 	 12 	 13 	 9 
1957 	 46 	 135 	 82 
1961 	 75 	 247 	 145 
1962 	 94 	 363 	 230 
1963 	 104 	 530 	 345 
1964 	 118 	 791 	 503 
1965 	 126 	 905 	 564 
1966 	 134 	 913 	 564 
1967 	 142 	 886 	 531 
1968 	 150 	 899 	 549 
1969 	 132 	 918 	 560 

Le rythme continu de l'évolution et de la diffusion du système VDN est frappant et 
témoigne de l'intention du VDN d'élargir ses cadres petit à petit, afin de minimiser les frais 
d'expansion (19, p. 15). Il y a lieu d'interpréter avec soin les chiffres de ce tableau pour deux 
raisons. Premièrement, on accorde des permis pour des genres de produit, de sorte qu'un seul 
fabricant peut en détenir plusieurs. Voilà pourquoi le nombre de permis et le nombre de 
détenteurs diffèrent. Deuxièmement, un seul permis peut servir à toute une série de produits 
d'un même genre, vendus par un même fabricant. Conséquemment, le nombre de produits, de 
marques ou de modèles, sera plus élevé que le nombre de permis. Par exemple, une entreprise 
peut fabriquer plusieurs modèles de fer à repasser électrique, qui feront l'objet d'un seul 
permis. Le nombre réel de produits, de marques ou de modèles, sur lesquels l'étiquette VDN 
apparaît, n'est pas publié par l'Institut. 

Les genres de produit pour lesquels on a élaboré des normes et sur lesquels on 
appose des étiquettes sont fort variés. Par exemple, on indique dans le rapport de 1965, le 
dernier en notre possession, que l'on a établi des normes pour cinquante-trois genres de 
produits alimentaires, comprenant la nourriture pour les chiens, les anchois en conserve, les 
produits laitiers caramélisés, le cacao en poudre, le thé instantané; trente-cinq genres de 
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vêtements, tels que des chemises, des foulards, des vêtements en mousse plastifiée, des 

vêtements de pluie, des bleus de travail en coton; vingt-six genres de produits ménagers, tels 

que couvertures, matelas de caoutchouc mousse, armoires, bahuts, appareils d'éclairage, 

serviettes; quinze genres d'accessoires ménagers et autres, comprenant de l'argenterie de table, 

des calorifères électriques, des scies mécaniques, des magnétophones; douze genres d'articles de 

sport et de voyage; six genres d'a rt icles de toilette; du papier peint. 

Si Von tient compte du fait que le chiffre de 918 permis, en 1969, est plus élevé que 

le total du nombre de détenteurs de permis d'instituts analogues établis au Royaume-Uni, en 

Allemagne, aux Pays-Bas, au Danemark, en Finlande et en Norvège, les résultats obtenus par 

l'Institut VDN sont d'autant plus impressionnants (13, p. 51). La collaboration qu'obtiennent 

les Suédois de la part des fabricants, d'après ce qu'ils rapportent, est excellente, et le nombre 

croissant des détenteurs de permis en est la preuve. De plus, il faut souligner que la plus grande 

partie des demandes de nouvelles normes provient de maisons d'affaires (16, p. 1). 

Aucun sondage ne semble avoir été fait par le VDN pour déterminer le degré 

d'acceptation que le consommateur suédois attache aux étiquettes, et l'usage qu'il en fait. 
D'autre part, comme le souligne Hans Thorelli, si Von tient compte du nombre de produits et 

de marques que Von trouve aujourd'hui sur le marché suédois, les résultats obtenus par le VDN 
sont très modestes (13, p. 51). Dans un supermarché moderne, on trouve de 6,000 à 8,000 
articles; supposons qu'une moyenne de 25 articles sont du même genre: nous avons de 240 à 

320 genres différents de produits alimentaires. En 1965, le système VDN avait établi 

cinquante-trois normes de produits alimentaires. En supposant que ce nombre soit de 
soixante-quinze en 1972, le système couvirait 25 pour cent des produits alimentaires. Dans 

d'autres domaines, le pourcentage serait encore moindre. 

3.4.2. Allemagne: Ausschuss für Lieferbedingungen und Gütesicherung (R 

Jusqu'en 1967, le RAL avaient établi des normes pour les articles suivants: 

couvertures en poil de chameau 
couvertures en orlon 
couvertures en térylène 
couvertures pure laine 
matelas de mousse 
draps 

sous-vêtements 
chemises pour hommes 
pull-overs 

laine à tricoter 
tissus de capitonnage 
manteaux pour dames 
aspirateurs électriques 
fers à repasser 
angles à rainures (rayonnage) 

Des normes pour réfrigérateurs et pour chaussures tout cuir étaient prêtes mais non 

encore en usage. Aucun renseignement n'était disponible, quant au nombre de permis et de 

détenteurs. 
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3.4.3. 	Danemark: Dansk Varedeklarations-Navn (DVN) 

Au mois d'avril 1972, le système DVN avait établi le nombre suivant de normes 

d'étiquetage: 

Produits alimentaires 	24 
Ameublement de maison 	4 
Vêtements 	 2 
Appareils ménagers 	 4 
Accessoires ménagers 	 7 
Articles de sport 	 7 
Articles de toilette 	 3 

51 
Normes en cours 

d'élaboration 

Total 	 63 

Au mois d'avril 1972, 61 entreprises détenaient des permis du DVN. 

3.4.4. Espagne: CALITAX 

En 1972, si l'on exclut les produits alimentaires et les textiles, l'Espagne avait 

élaboré des normes d'étiquetage pour des machines à laver, de la vaisselle en plastique, des 
déterge s domestiques, des ventilateurs, des articles de cuir, des carreaux en plastique, des 

meubles divers, des batteries au plomb, des appareils de chauffage au gaz, et des fers 
électr igues  

3.4.5. Finlande: Tavaraselosteliitto (TSL) 

Le système TSL a présentement établi 85 normes d'étiquetage pour des textiles, des 

meubles des articles de nettoyage, des batteries de cuisine, des appareils électroménagers, des 

cuvettes et seaux plastiques, des matelas en caoutchouc mousse, des cuisinières, de l'antigel, 
des soutiens-gorge, des gilets de sauvetage, des tondeuses à gazon, et des essoreuses. En mai 
1 972, 

 

 193 permis étaient en vigueur. 

3.4-5. France: Association française pour l'Étiquetage d'information (AFEn 

Au mois de juillet 1972, le système AFEI, qui a été fondé en 1970, avait élaboré des 

n°,rill es Pour des machines à laver, des aspirateurs et des poêles à l'huile. Sont en voie de 
Preparation, des normes pour des shampooings, de la mayonnaise, des huiles comestibles, des 
dra ps, des cireuses de parquet des lave-vaisselle, des fromages frais et des aliments congelés. 
Aucun renseignement de disponible, quant au nombre de permis délivrés et au nombre de 

détenteurs de  permis. 

12 
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3.4.7. Norvège: Varefakta Komiteen (VK) 

Jusqu'en 1971, on disposait de normes d'étiquetage pour 60 genres de produits. 

Cinq cents produits, provenant de 100 entreprises différentes, étaient étiquetés. 

3.4.8. Pays-Bas: Stichting Informatieve Etikettering Nederland (I EN) 

Au mois de janvier 1971, le IEN avait des normes d'étiquetage pour les articles 

suivants: 

Appareils électriques 	 11 
Ameublement 	 11 
Appareils ménagers 	 7 
Articles de sport 	 4 

Aucun renseignement n'a été fourni, quant au nombre de permis et de détenteurs de 

permis. 

3.4.9. Royaume-Uni: Teltag 

Aucun renseignement de disponible. 

3.4.10. Suisse: SARTEX 

On utilise les étiquettes sur tous les textiles, à l'exception des coiffures, des bas et 

des gants. En 1971, on a utilisé près de 90 millions d'étiquettes. Depuis six ans, le nombre 

d'entreprises utilisant les étiquettes a doublé. 

En Suisse, on s'attaque maintenant à l'étiquetage de produits autres que le textile. 

3.4.11. Sommaire et conclusions 

Bien que certains systèmes semblent avoir établi une liste impressionnante de normes 

d'étiquetage, on doit tout de même conclure que les résultats des divers systèmes d'étiquetage 

d'information sont plutôt modestes. Leur but est de donner au consommateur des 

informations auxquelles il peut se référer au moment de l'achat, et, comme la majorité des 

produits, sur le marché, ne porte pas encore le sceau de ces instituts, il faut en conclure que 

l'Étiquetage d'information en est encore à ses débuts. 

Le Centre international pour l'étiquetage 9  

Le secrétariat de cet organisme, fondé en 1966, siège à La Haye et à Stockholm. Son 

rôle est de coordonner et de promouvoir les divers systèmes d'étiquetage d'information. Font 

partie du Centre international pour l'étiquetage, les organismes d'étiquetage d'information de 

France, du Danemark, d'Espagne, des Pays-Bas, de Suisse, de Finlande, de Norvège et de 
Suède. 

9. 	Cette description est tirée d'un document du CIE intitulé: "Statuts du Centre international 
d'étiquetage". 

3.5. 
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Buts 

Les buts du Centre international d'étiquetage sont les suivants: 

1. recueillir et diffuser l'information concernant les méthodes, les 

activités des organismes d'étiquetage membres, et les détails des 

étiquettes attachées aux divers produits, afin d'uniformiser 

l'information autant que possible; 

2. voir, dans la mesure du possible, à ce que les méthodes de mesurage 

des normes et du rendement soient identiques; 

3. rédiger des normes types qui facilitent l'uniformisation des systèmes 

d'étiquetage des membres; 

4. étudier la possibilité d'élaborer un système international d'étiquetage 
d'information; 

5. faire connaître, au besoin, l'opinion de l'ensemble des organismes 

membres sur les questions d'intérêt commun; 

6. promouvoir l'étiquetage d'information en général, en ayant recours 

aux communiqués, aux consultations et à d'autres moyens. 

Admission 

Y est admissible tout organisme travaillant activement à la formulation ou à la bonne 

marche d'un système d'étiquetage d'information pour les produits destinés aux 

consommateurs. Si les systèmes en vigueur donnent une définition de la qualité minimale 

requise, les étiquettes devront également faire mention des caractéristiques propres à l'article 

afin d'aider le consommateur à se former une opinion sur cet article, selon ses besoins. Les 

Systèmes d'étiquetage d'information doivent tenir compte du point de vue de consommateur 

aussi bien que de celui du monde des affaires et tous les documents concernant les systèmes 

Peuvent, en tout temps, être rendus public. De plus, pour y être admissibles, les organismes 
d 'étiquetage doivent maintenir une surveillance adéquate afin d'assurer la justesse des 
re

nseignements fournis sur leurs étiquettes. 

Organisation 

L'assemblée générale constitue son conseil d'administration. Chaque pays représenté 

a droit à une voix. 

La bonne marche de l'organisme est confiée à un conseil exécutif, composé de trois 

Personnes élues par l'assemblée générale parmi ses membres. 

Un des pays membres se voit confier le secrétariat de cet organisme, qui relève du 
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conseil exécutif. Le conseil exécutif doit se réunir au moins deux fois l'an; l'assemblée 

générale, une fois. 

Elaboration des normes 

Des groupes, délégués par les pays membres portant un intérêt spécial à un produit, 

élaborent des normes communes d'étiquetage. Seuls les membres travaillant activement à 

l'élaboration des normes ont voix au chapitre, pendant ce temps. Une fois le travail terminé, les 

normes sont distribuées aux autres membres, qui peuvent proposer des modifications 

raisonnables dans les trois mois qui suivent. Si les nouvelles propositions sont jugées 

acceptables dans les six mois qui suivent, elles sont incorporées aux normes; sinon, la 

proposition originale du groupe est adoptée. Les normes acceptées renferment les principes 

concernant le contenu des étiquettes, et mentionnent les méthodes d'essais à employer pour 

mesurer les diverses caractéristiques ainsi que la façon de formuler les résultats. 

F rais d'inscription 

Pour défrayer une partie des dépenses de l'organisme, chaque membre est tenu de 

verser une contribution annuelle dont le montant est déterminé par l'assemblée générale. 
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4. Conclusion 

Les systèmes européens d'étiquetage d'information sont remarquables par leurs 
objéctifs et leurs réalisations. Depuis 1951, date à laquelle le premier système a été lancé en 

Suède, huit autres pays d'Europe ont adopté l'étiquetage d'information. Dans plusieurs pays, 

les systèmes se sont rapidement développés, en ce qui a trait au nombre de genres de produits 

au sujet desquels des normes d'étiquetage ont été élaborées, à la coopération reçue des 

producteurs et des vendeurs, de même qu'au nombre de produits (marques, modèles) étiquetés. 

En raison du nombre de produits qui pourraient être étiquetés, il est bien évident, toutefois, 

que ces systèmes d'étiquetage d'information pourraient connaître une diffusion beaucoup plus 

grande à l'avenir. 

La principale lacune, au sujet des systèmes européens d'étiquetage d'information, est 

l'absence de preuve touchant la réponse du consommateur. Diverses études, effectuées dans 

Plusieurs pays, ont révélé que la réaction du consommateur à l'information sur l'essai de 

comparaison est très limitée, et que la diffusion est estimée à seulement 2 à 4% de la 
population (15, p. 12). En outre, il semble que les utilisateurs de l'information sur l'essai de 

comparaison se rencontrent surtout chez les gens qui possèdent une éducation supérieure et un 
revenu élevé (15, p. 14). 

La recherche intensive d'études entreprises en vue de connaître la réaction du 
consommateur à l'étiquetage d'information n'a révélé qu'une seule étude effectuée en 
Norvège(13). Les conclusions de cette étude sont les suivantes: l'Étiquetage d'information et 

Essai 
de comparaison ne sont utilisés que par une faible proportion de la population, 

Principalement celle qui jouit d'un niveau d'instruction et de revenu supérieur (13, p. 431). 

Les objectifs des divers systèmes d'information sur les produits: l'Essai de 

colnparaison, l'Étiquetage d'information, la Certification de la qualité, l'étiquetage sur I, 
a
limentation, et l'étiquetage sur l'entretien des tissus, sont de servir les intérêts du 

consommateur. A cette fin, l'information fournie doit, tout d'abord, répondre à ses besoins en 

matière d'information sur les produits, et de l'aider à choisir et à obtenir satisfaction. Les 
systèmes d'information ne doivent pas, non plus, engendrer des effets secondaires négatifs, qui 

seraient Préjudiciables aux intérêts du consommateur et qui l'emporteraient sur les avantages 

de ces systèmes. L'identification des avantages et des effets secondaires négatifs, de même que 

leur évaluation du point de vue des politiques à suivre, est une entreprise qui comporte des 

difficultés tant au point de vue des concepts qu'à celui des méthodes. Le but du présent 

r.aPPort ne comprend pas l'évaluation des systèmes d'information sur les produits. Ces 
evaluations doivent, quand même, être faites par les personnes chargées de prendre des 
decisio ns au sein des gouvernements, des associations de consommateurs, des sociétés 
commerciales et par les consommateurs eux-mêmes. Pour les aider dans cette tâche, le présent 

raPP011  Pose, en terminant, un certain nombre de questions qui nous semblent pertinentes. 
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A. 	Questions sur les avantages des systèmes d'information sur les produits. 

1 0  Nouveauté de l'information 

L'information relative au produit, que fournit le système, apporte-t-elle un élément 
"nouveau" au consommateur; quelque chose que le consommateur ne connaît pas? Si tous les 
consommateurs savent, par exemple, que les produits vendus au Canada, et qui possèdent des 
éléments électriques, fonctionnent sur un courant de 60 cycles, 115 volts, le fait d'inscrire 
cette donnée sur les étiquettes n'apportera aucune information "nouvelle" au consommateur. 
C'est une redondance dépourvue de valeur pour le consommateur. 

20  Temps et lieu utiles 

Le système d'étiquetage fournit-il l'information relative à un produit, là où elle est le 
plus accessible au consommateur, et au moment où il la désire? 

30  Etendue 

Le système donne-t-il l'information relativement à tous les biens de consommation, 
ou, tout au moins, relativement à ceux pour lesquels le besoin d'information est le plus grand 
(produits que l'on achète rarement, que les consommateurs connaissent peu; produits dont le 
coût unitaire est élevé, tels que: appareils, etc). Sinon, peut-on étendre cette information à 
tous les produits? Ou bien, relativement à quelques-uns des produits ou à plusieurs d'entre 
eux, est-il impossible d'avoir des étiquettes d'informations utiles? 

40  Objectivité 

L'information sur les produits que donne le système est-elle fondée sur des tests 
normalisés, objectifs—et donc exempte de déviations subjectives? Ce qui importe surtout ici, 
c'est de savoir, premièrement, dans quelle mesure le système engendre des données basées sur 
des critères subjectifs; et, deuxièmement, si l'on utilise des notations générales où les diverses 
propriétés et particularités d'un produit sont pondérées subjectivement et réunies en un seul 
énoncé. 

50  Forme 

L'information fournie par le système, dans sa forme et son expression, est-elle 
facilement comprise? Cette information est-elle appliquée par le consommateur sans fausse 
interprétation ni confusion, quant à sa signification ou à son utilisation appropriée? Le 
problème consiste à éviter l'emploi d'expressions techniques, que les consommateurs ne 
comprendraient pas, et la simplification excessive qui pourrait amener une fausse 
interprétation de la part des consommateurs. 

6° Pertinence et importance 

(i) L'information fournie par le système est-elle pertinente, du point de vue du 
consommateur? Elle l'est, si la personne la juge utile ou souhaitable au moment de prendre 
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une décision. Par conséquent, l'information peut, soit "être prise en considération" 

(pertinente), soit ne pas "être prise en considération" (non pertinente). 

(11) Quelle est l'importance relative de l'information prise en considération ou jugée 

pertinente par les consommateurs? L'importance est une mesure de l'utilité, ou de la valeur 

relative, de l'information. 

(iii) Quels sont les consommateurs qui: 1 0  admettent que l'information sur les 

Produits est pertinente; 20  jugent que cette information a une importance plutôt grande, 

lorsqu'ils ont à faire un choix? Dans quelle proportion? 

(iv) Par exemple, la réponse de fréquence d'un appareil stéréo est peut-être le 

meilleur indice de sa qualité en matière de reproduction du son. Certains consommateurs 

Peuvent, cependant, juger la réponse de fréquence comme une particularité non pertinente ou, 

Si cette particularité est pertinente, elle ne l'est du moins pas pour eux; ils accordent plus 

d'importance à d'autres particularités, comme le prix, l'apparence ou les dimensions. 

70  Confiance 

Les consommateurs ont-ils confiance en leur aptitude à interpréter et à employer 
l
'information sur les produits que leur fournit le système? Sinon, quelle proportion de 

c
onsommateurs et quels sont ceux d'entre eux qui ont cette confiance? 

Par exemple, certains consommateurs peuvent avoir peu de confiance dans leur 

aptitude à interpréter ou à comprendre les données relatives à la réponse de fréquence d'un 

ensemble stéréophonique; de sorte qu'ils ne prendront guère ces données en considération, 

lorsqu'ils décideront d'effectuer un tel achat, même s'ils conviennent que la réaction de 

fréquence est une particularité pertinente qu'il faut considérer. 

80  Certification de la qualité 

Le système d'information sur les produits encourage-t-il l'adoption de normes plus 

élevées de contrôle de la qualité, dans l'industrie manufacturière, de façon à assurer qu'un 

nombre moindre de produits défectueux, dans une certaine échelle de qualité, est mis sur le 

marché? (voir aussi le n° 13). 

90  Réaction du consommateur 

Combien de consommateurs utilisent présentement l'information fournie par le 

sYstême (ou l'utiliseront), et qui sont ces consommateurs? 

Questions sur d'éventuels effets secondaires négatifs des systèmes d'information sur 

les produits 

100  Droit du consommateur de choisir librement 

Le système d'information sur les produits diminue-t-il ou enlève-t-il, d'une façon 
quelconque, le droit des consommateurs au libre choix? Si, par exemple, les normes minimales 

B. 
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fixées par le système d'information empêchent l'étiquetage de produits de qualité inférieure et 
que, par conséquent, ces produits soient retirés du marché, les consommateurs sont frustrés de 
leur droit de libre choix. En réalité, l'autorité chargée de l'étiquetage aura usurpé sur le droit 
des consommateurs de choisir parmi les produits qui auraient pu être disponibles sur le marché. 

11 0  Gamme de qualité 

Le système d'information sur les produits cause-t-il, d'une certaine façon, une 
diminution de la gamme de qualités en vente sur le marché, restreignant, par le fait même, la 
gamme des choix du consommateur? Par exemple, les normes minimales de qualité, en plus de 
faire retirer du marché des produits de qualité inférieure, peuvent amener les fabricants à 
produire une quantité plus restreinte de produits qui dépassent les normes minimales. Dans les 
deux cas, la gamme des choix et qualités disponibles s'en trouverait réduite. 

120  Répercussions sur la concurrence et le commerce 

Le système d'information crée-t-il des barrières d'ordre technique au commerce 
(exportation ou importation) ou à la concurrence, de nature à restreindre le libre choix du 
consommateur? 

130  Normes de qualité 

Le système d'information augmente-t-il les normes de contrôle de la qualité dans la 
fabrication des produits, ce qui, de l'avis des consommateurs, coûte plus cher que la valeur des 
gains marginaux des normes de qualité? 

140  Coûts, et répartition équitable des coûts 

Quel est, pour la société, le coût total du système d'information sur les produits? Ce 
coût est-il réparti équitablement? Indubitablement, ce sont les consommateurs qui paient la 
totalité des coûts du système d'information, par le biais des impôts ou dans le prix des 
produits. Ces coûts sont-ils répartis équitablement entre tous les consommateurs, ou, dans une 
certaine proportion, sont-ils reliés aux avantages particuliers que divers types de 
consommateurs retirent de ces systèmes? 

Lorsqu'il connaît les réponses à ces questions, l'évaluateur doit décider si les 
avantages du système d'information sur les produiis compensent ses effets secondaires négatifs, 
et établir les modifications qui permettraient d'en accroître les avantages ou d'en atténuer les 
effets secondaires négatifs. Cette tâche est d'autant plus difficile que la période de temps sur 
laquelle porte l'étude est longue. Par exemple, avec le peu d'indications dont nous disposons à 
l'heure actuelle (15), des doutes sérieux surgissent quant à la possibilité, pour les systèmes, 
d'information des consommateurs, patronnés par l'entreprise privée, d'obtenir une réaction 
importante des consommateurs. On peut objecter, cependant, qu'avec le temps et plus de 
promotion, un nombre beaucoup plus considérable de consommateurs commenceront à se 
prévaloir de l'information fournie par ces systèmes. 
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Enfin, la tâche de l'évaluateur est souvent compliquée par le fait qu'il est incapable 

de distinguer entre le comportement réel ou probable des consommateurs dans leur recherche 

et leur utilisation de l'information sur les produits, et son opinion personnelle sur ce que ces 

mêmes consommateurs devraient faire. Deux philosophies, diamétralement opposées, sont à la 

base de cette confusion. 

a) Philosophie normative 

Le principe sur lequel repose cette méthode est que plusieurs consommateurs ne 

savent pas, ou ne font pas nécessairement, ce qui leur convient le mieux. Par conséquent, les 

Systèmes d'information sur les produits ne doivent pas simplement réagir au comportement des 

consommateurs qui cherchent ou utilisent l'information, mais s'efforcer également de parfaire 

leur éducation en matière d'achat. D'après ce principe, le manque de réaction aux systèmes 

d'information, dont font actuellement preuve les consommateurs, ne constitue pas un échec de 

ces systèmes; elle indique, plutôt, que des efforts accrus de promotion et d'éducation 

s'imposeront à long terme, pour que les consommateurs, en nombre de plus en plus grand, en 

viennent à apprécier la valeur de l'information fournie et à la mettre à profit, au moment de 

décider d'un achat quelconque. 

b) Philosophie adaptive 

Le principe sur lequel repose cette méthode est que la tâche ne consiste pas à juger 

de l'excellence des pratiques des consommateurs, mais à réagir à ces pratiques, quelles qu'elles 

soient, afin de répondre aux besoins des consommateurs, tels qu'ils les expriment par leur 

comportement en matière de recherche et d'utilisation de l'information. En vertu de ce 

principe, on jugera de la valeur du système d'information par la façon dont il fournit une 

information pertinente et importante pour la majorité des consommateurs, évaluée d'après la 

réaction effective des consommateurs à ce système. 

Le choix de la philosophie à suivre doit être laissé au lecteur. Quel que soit ce choix, 

il est évident que les changements qui surviennent sur le marché canadien, tels que, les 
chan gements de produits, la prolifération de ces produits et leur complexité, la disparition des 
sources  personnelles d'information, la multiplication des sources impersonnelles d'information, 

et d'autres facteurs connexes, exigent que la valeur potentielle de l'Étiquetage d'information, 

au service des intérêts des consommateurs canadiens, soit évaluée minutieusement. Il est 

évidemment souhaitable, dans une démocratie, que les consommateurs, eux-mêmes jouent un 

rôle primordial dans cette évaluation, et dans la détermination des formes et des particularités 

que doivent revêtir les systèmes d'Étiquetage d'information adoptés au Canada. 
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C1 — ALLEMAGNE 

Ausschuss Für Lieferbedingungen und Gütersicherung (RAL) 
(Comité pour l'étude des conditions de livraison et la protection de la qualité) 

6 Frankfurt/Main 1 
Gutleutstrasse 163-67 
RKW Haus 

Président: 	Dr T. L. Vogel 
Directeur adjoint: Dr J. P. lkier 

A. 	Patronage et organisation 

Créé en 1925, le RAL est, depuis 1952, un comité indépendant au sein du Comité 
allemand de normalisation. Le RAL est chargé plusieurs fonctions, dont la certification de 
qualité est la plus importante depuis 1925. Le RAL est dirigé par un Conseil consultatif de 17 
membres, représentant le gouvernement, l'industrie, le commerce, les consommateurs, et des 
organisations techniques. Le comité comporte, par ailleurs, un Président, un comité de soutien, 
des comités de travail, et un Directeur. 

Les fonctions du RAL se répartissent dans cinq domaines: normes générales, normes 
particulières, certification de la qualité, couleurs RAL (système de couleurs de peintures 

normalisé), et certificats d'essais du RAL (étiquetage d'information). 

Le système RAL de certificats d'essais a été créé en 1963, à la suite des recommandations 
présentées par un groupe spécial d'étude où étaient représentés le gouvernement, l'industrie, les 
associations de consommateurs, le commerce de détail, et les chambres de commerce. Le 
système d'étiquetage d'information n'est donc qu'une des cinq branches d'activité du RAL. Il 
n existe pas, en Allemagne, d'organisation indépendante pour l'étiquetage d'information, 

comme dans les autres pays d'Europe. 

B. Financement 

Nous n'avons que peu de renseignements sur le financement, mais on sait que le RAL fait 

Payer des droits de permis pour l'utilisation des étiquettes, et impute aux titulaires de ces 

Permis le coût des essais périodiques de contrôle. 

C. Objectifs et principes 
Le  RAL prétend qu'un certificat de qualité ne fournit pas aux consommateurs des renseigne-

ments suffisants pour faire convenablement leur choix. L'objectif du RAL est de donner aux 
consommateurs le plus de renseignements pertinents possibles au sujet des produits. 

Le système comporte des principes analogues à ceux du système suédois VDN. 

(i) Pas de normes minimales, sauf si elles paraissent nécessaires dans un cas particulier. 

(ii) Uniquement des renseignements objectifs et pertinents. Pas d'appréciations subjectives. 

(in) Pas d'évaluation globale de produits. 

(iv) Participation volontaire. 

(y) Etiquetage limité à des produits importants (prix élevé, achats peu fréquents, nouveaux). 
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D. Normes d'étiquetage 

(i) Le RAL, en collaboration avec le Comité d'aptitude et le comité technique de normalisa -

tion de l'Association allemande de normalisation DNA, était une liste générale de tous les 

renseignements accessibles, pour toutes les catégories de produits. 

(ii) A partir de cette liste générale, les qualités importantes, pour chacun des produits, sont 
choisies et font l'objet de normes d'étiquetage. 

(iii) Lorsque cela est possible, on choisit les normes et les méthodes d'essai du D IN. S'il n'en 
existe pas, on adopte des méthodes d'essai en usage dans d'autres pays. 

E. Licences, droits et règlements d'étiquetage 

(i) La relation établie par l'octroi d'un permis est de nature contractuelle. 

(ii) La composition d'une étiquette est précisée dans les normes d'étiquetage, et varie selon les 
diverses catégories de produits. 

(iii) Les étiquettes indiquent généralement la composition, le comportement et des renseigne -

ments sur les soins et l'entretien. Un exemple d'étiquette RAL figure à la page 39. 

(iv) Sur demande, le RAL effectue gratuitement des essais pour déterminer la valeur des 
renseignements qui doivent figurer sur les étiquettes. 

(v) On paie une redevance annuelle pour avoir le droit d'utiliser l'étiquette. 

(vi) Les étiquettes doivent comporter une déclaration affirmant que le RAL supervise le 

système, et que les qualités du produit répondent aux normes d'étiquetage. 

(vii) Les détenteurs de permis peuvent ajouter des renseignements supplémentaires à l'extérieur 
du cadre qui figure sur l'étiquette, si ces renseignements correspondent à ceux fournis par 
l'étiquette. 

F. Contrôle 

(i) Essai avant approbation de la licence. 

(ii) Essais périodiques sur les échantillons pris au hasard, effectués par le RAL, et dont les 

coûts sont supportés par le titulaire du permis. 

(iii) Si l'on découvre une infraction, le permis peut être retiré. 

(iv) Aucune procédure d'appel ou d'arbitrage. 
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RAL- TESTAT 
nach Musterprüfung 

Bügeleisen mit automatischer Regelung 
RAL-AGt 3 V 

Regler-Bügeleisen Typ -----.—. 
Nennspannung, Stromart:-- Volt -s- Nennaufnahme:---. Watt  

• Elektrische Sicherheit: Das Geriit tHigt das VDE-Prüfzeichen 

Folgende Angaben sind nach DIN 44 885 ermittelt: 
• Die Bilgeltemperaturen werden eingehalten. 

IBM 
/CM 

PERLON I KUNSTSEIDE SEIDE I WOLLE BAUMWOLLEI LEINEN  

• Bel  hachster Reglereinstellung wurden gemessen: 
Zeitliche Temperaturschwankungen ±  
Ortliche Temperaturunterschiede auf der Sohlenflâche ± __ Grad 

• Ubertemperatur beim Anheizen (Anheizspitze): — Grad 
• Kontrollampe vorhanden 

• Sohle aus 	  
• Haube rostgeschützt 
• mit/ohne Zuleitung: -- 	 m (f(ir Linkshander umsetzbar) 
• Gewicht: ____ kg 

RAL -TESTAT Nr. 	 ralkontrolliert 

.... 	 .2) 	 3 V _....../....--_____ 2) 

• Gebrauchsanleitung beachten  1  



(i) 
(H) 

(iii) 

(iv) 
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C2 — DANEMARK 

Dansk Varedeklarations — NAVN (DVN) 
H C Anderson Boulevard 22, 1553 
Copenhague Danemark 

Président: 	Frode Bramsnaes 
Secrétaire: 	lnger Magnusson 

Personnel: 	5 membres 

A. Patronage et organisation 

Organisme privé, créé en 1957 par 10 institutions et dirigé par un conseil comprenant un 

représentant de chacune des organisations fondatrices: 

La Fédération des industries danoises 
Le Conseil de l'a rt isanat danois 
La Commission économique du mouvement danois du travail 
La Délégation conjointe de l'Association des commerçants danois 
L'Association danoise de normalisation 
Le Conseil des consommateurs 
Le Comité conjoint des détaillants danois 
Le Conseil d'économie ménagère du gouvernement danois 
L'institut royal danois des essais 
Les Sociétés danoises de coopératives de vente en gros 

Le président est choisi par le Conseil en dehors de ses membres, ce qui porte le nombre total 
des membres du conseil à 11. Les membres du conseil ne reçoivent aucune rémunération. 

B. Financement 

Les sources de revenus sont les suivantes: 

Subventions des organismes fondateurs. 
Droits annuels de permis, payés par les entreprises utilisant les étiquettes 
DVN 
Subventions gouvernementales du ministère du Commerce égales à (i) et (H) 

Remboursement par les entreprises du coût des essais. 

C. Objectifs et principes 

— Travailler à l'emploi volontaire de l'étiquetage d'information des biens de consommation 
vendus par les détaillants. 

— Le but de l'Étiquetage d'information est de guider le choix du consommateur en lui 
fournissant, sur des étiquettes normalisées, des renseignements utiles au sujet des 

caractéristiques de composition d'un produit. 

— Bien que nous ne disposions pas d'étude formelle sur les principes qui régissent le système 

DVN, l'analogie de ce système avec le système suédois VDN implique une similitude entre 

l'ensemble de leurs principes. Il est explicitement déclaré que le système DVN doit être 

volontaire. 



D. 

.■•■• 

(v) 

(vi) 

(vii)  
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— L'Institut DVN exige que les marchandises soient "adaptées" à l'usage mentionné sur 
l'étiquette. Cela implique de la part de cet Institut certaines normes minimales, à l'inverse 
de l'Institut suédois qui évite autant que possible cette pratique. 

Normes d'étiquetage 

Les propositions d'étiquetage sont acceptées, quelle qu'en soit l'origine. 

— Le secrétariat fait une enquête préliminaire au sujet de la proposition, puis le conseil 
décide s'il y a lieu de commencer les travaux pour la catégorie particulière du produit en 
question. Si la décision est favorable, on constitue un comité comprenant des représen-
tants des fabricants, des distributeurs et des consommateurs, ainsi que des spécialistes. 

— Le comité met au point les normes d'étiquetage et les méthodes d'essai à suivre: il envoie 
les normes proposées aux associations de commerçants et de consommateurs, et aux 
organismes techniques. Si les normes ne sont pas acceptables, elles sont modifiées ou 
provisoirement abandonnées. 

— L'institut DVN a récemment adopté une procédure de mise au point de normes 

d'étiquetage qui évite les lenteurs du système de comité. Cette méthode permet aux 
intéressés de proposer des normes; l'Institut DVN peut alors rapidement définir des 
normes d'étiquetage en fonction de son expérience et des renseignements dont il dispose, 
en provenance d'autres pays. L'Institut estime que cette procédure se justifie, parce 
qu'elle est plus rapide que le système de comité. 

Licences, droits et règlements d'étiquetage 

Un producteur ou un vendeur doit présenter une demande pour avoir le droit d'utiliser le 

label DVN. 

(ii) Avant d'accepter la demande, l'Institut DVN fait des essais dont le coût est supporté par 

la personne qui a présenté la demande. 

(iii) Le demandeur doit accepter de payer une redevance annuelle d'étiquetage. 

(iv) Les étiquettes sont normalement constituées d'un panneau entouré d'un cadre. Ne 

peuvent être mentionnés dans le cadre que les renseignements prévus par les normes. Le 

vendeur peut ajouter sa marque de fabrique dans l'étiquette. Le texte et le format de 

l'étiquette doivent être préabablement approuvés par l'Institut DVN. 

Les renseignements figurant à l'extérieur du cadre de l'étiquette doivent correspondre aux 

renseignements donnés à l'intérieur de ce cadre. 

Les détenteurs d'un permis peuvent utiliser la marque DVN dans leur publicité, mais ne 

peuvent déclarer que le produit est approuvé par l'Institut DVN. 

L'Institut DVN n'assume aucune responsabilité en fonction des produits garantis. 

Un exemple d'étiquette DVN figure à la page 43. 

F. Contrôle 

( i) 	Des essais sont effectués avant de donner l'autorisation d'apposer une étiquette. 

E. 

(i) 
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(ii) Lorsque l'emploi des étiquettes a été autorisé, l'Institut DVN effectue des essais 
périodiques sur des échantillons pris au hasard pour voir si le produit demeure 
conforme à l'étiquette. Les frais de ces essais sont supportés par le détenteur du 
permis. 

(iii) Si Von s'aperçoit que le titulaire du permis contrevient au règlement, le permis peut 
lui être retiré immédiatement. 

(iv) Si le titulaire du permis désire contester le retrait du permis, il doit déposer une 
plainte auprès de l'Institut DVN. S'il n'obtient pas l'abrogation du retrait du permis, 
il peut alors saisir un tribunal d'arbitrage pour régler le différend. 

(v) L'Institut DVN n'inspecte pas l'établissement du bénéficiaire d'un permis, et 
n'impose pas de normes minimales de contrôle de la qualité. 



TYPE 
Lœnestol/sofa 
Model: Aladdin 
Lœnestol / sofa LI 
Design: Ark. Aa. Christiansen 
Producent: ERAN 

MAL 
lœnestol sofa 

lœngde 	 227 cm 
bredde 102 	 cm 
dybde 85 	85 cm 
hojde 72 	72 cm 
sœdeh. 40 	40 cm 

MATERIALER 
L néerdel• heidset Bog 
Sœde/ryg 'arme: polyether 
Puder: polyether'polyester-
fibre. Betrœk: dœkbehandlet 
lœder 	valgf  rit  textil 

VARE-FAKTA 

ANVENDELSE 
Privet brug 
Puder med textil 
vendbare 
Pudebetrœk 
aftagelige 

UDFORELSE 
Materialer og udforelse 
bedommes som: 
CI god 	E, seardeles god 

STABILITET 
god 	I, sœrdeles god  

OVERFLADEHOLDBARHED 
Dœkbehandlet lœder og 
unklerdel tàler aftorring med 
fugtig klud; se dog 
Mobelfakta-pjecen 

sofa 
891/2" 
891/2" 
331/2" 
281/4" 
151/4" 

TYPE 	 DIMENSION 
Easy-chair/sofa 	 easy-chair 
Model: Aladdin 	 length 
Easy-chair E / sofa El 	width 	40 
Design: Arch. Aa. Christiansen depth 	331/2 
Manufacturer: ERAN 	 height 281/4 

seath. 	151/4  

MATERIALS 
Base: stained Beech 
Seat/back/arms: polyether 
Cushions: polyetherpolyester-
fibres. Cover: coated 
leather E. textile optional i] 

FUNCTION 
Private use 
Cushions with textiles 
reversible 
Cushion-cover 
detachable 

CRAFTSMANSHIP 
Materials and craftsmanship 
characterized as: 
111 good 	El excellent 

STABILITY E good 	Li excellent 

SURFACE-DURABILITY 
Coated leather and base 
resistant to cleaning with 
a moist cloth; however, see 
the Mobelfakta-booklet 

VEDLIGEHOLDELSE 
Mobelstof stovsuges efter 
behov. Grundigere rensning 
kan foretages med skum-
rensemiddel. Lose betrœk 
aftages og renses. NB! Skum-

gummi tàler ikke organiske 

MAINTENANCE 
Furniture-cover vacuum-
cleaned when needed. 
Thorough cleaning with a 
foam cleanser. Slip-covers 
are taken off for dry-cleaning. 
NBI Foam rubber not resistant 

rensemidler, f. eks. benzin 
eller terpentin. Leader aftorres 

hyppigt med en tor blod klud. 
Dœkbehandlet lœder kan 
lejlighedsvis afgnides med 
en fugtig klud og  ber,  dog 

to organic cleansers, e.g. 
benzine, turpentine. Leather 
is cleaned often with a dry 
soft cloth. Coated leather can 
on occasion be cleaned with 
a moist cloth, and treated 

hoist én gang om  Aret,  tit-
fores ufarvet lœdervoks. Natur-
lœder tàler ikke vand og fedt. 
Se i ovrigt afsnittet 
am  andre materialer i mobler 
i Mobelfakta-pjecen. 

with an uncoloured leather-
wax, max. once a year. 
Uncoated leather not resistant 
to water and fat. 
See the Mobelfakta-booklet 
other materials in furniture ;  

Fq• 
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C3 — ESPAGNE 

CALITAX 

Président: 	détail non disponible 
Directeur: 	détail non disponible 

A. Patronage et organisation 

Ce système porte le nom de l'organisme principal d'Espagne chargé de l'étiquetage facultatif. 
L'Institut Calitax est composé de 26 membres représentant les domaines universitaire, com-
mercial, industriel, les autorités publiques, et les cercles de consommateurs. Un comité exécutif 
est chargé de la gestion de l'Institut, qui comprend également un comité technique composé, à 
l'heure actuelle, de 19 membres à qui l'on confie la direction des comités spécialisés. 

B. Financement 

Non disponible 

C. Objectifs et principes 

Le but principal de cet organisme est d'élaborer des normes de qualité uniformes, à la demande 

des fabricants désireux d'obtenir l'autorisation d'utiliser le sceau "CALITAX" d'assurance de 

la qualité. 

D. Normes 

Lorsqu'un fabricant désire se joindre à l'organisme, on lui demande d'indiquer les normes 

techniques et autres caractéristiques auxquelles il prétend satisfaire. 

Le comité technique compare ces normes à ses propres critères, préalablement élaborés de con-
cert avec d'autres organismes internationaux, nommément le Centre international pour la 
promotion de la qualité, et se préoccupe surtout des intérêts des consommateurs. L'Institut 
tient également compte des exigences juridiques, s'il y a lieu, et des normes nationales et inter-
nationales, le cas échéant. l'Institut procède ensuite à une inspection des produits, des install-
ations, et des méthodes de contrôle de qualité internes, à la fabrique même du demandeur. Des 
échantillons sont prélevés et analysés dans des laboratoires spécialisés dans le domaine des 
produits en question. On s'assure

' 
 autant que possible de ne pas faire connaître l'origine des 

produits. Ce travail se fait en colla boration avec le comité technique. L'Institut ne dispose pas 
de laboratoires propres. 

Le comité technique compare, ensuite, les résultats obtenus avec les normes établies d'avance, 
et, s'il le juge à propos, demande au comité exécutif d'accorder au fabricant le sceau 
d'assurance de la qualité. 

Lorsque sa recommendation est approuvée, le comité technique rédige avec le fabricant un 
certificat de qualité destiné au public, et qui, sous la forme d'une étiquette d'information, 

donne les principales caractéristiques du produit. 
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Les renseignements fournis sur l'étiquette varient selon la nature du produit et, s'il y a lieu, 
comprennent la marque de commerce, le contenu, la composition, les dimensions, la taille, et 

le mode d'emploi. 

E. Permis, droits et règlements d'étiquetage 

Non disponible 

F. Contrôle 

Par la suite, l'Institut Calitax procède à des essais périodiques sur les produits approuvés. De 
plus, il fait des sondages auprès de groupes de consommateurs afin de connaître leur opinion 
sur le produit. Le fabricant pourra utiliser les renseignements recueillis pour améliorer son 
produit, s'il y a lieu. Le fabricant s'engage à remplacer tout article dont un consommateur 

aurait à se plaindre à juste titre. 
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C4 — FINLANDE 

Tavaraselosteliitto (TS L) 
Tahtotorninkatu ZZE 
SF — 001 40 Helsinki 14 
Finlande 

A. Patronage et organisation 

Institution privée où sont représentées 21 organisations industrielles, commerciales, de con-
sommateurs et de normalisation, ainsi que les laboratoires de recherche. 

B. Financement 

L'Institut TSL est financé essentiellement par les redevances payées par les titulaires de permis 
d'utilisation du label TSL, par des subventions des organisations membres, et par des 
cotisations. En 1971, les recettes du TSL s'élevaient à $36,000 environ, dont moins de $2,000 
provenaient de l'Etat. 

C. Objectifs et principes 

L'Institut TSL impose des conditions minimales, qui doivent être satisfaites avant l'emploi du 
label. Il ne reconnaît donc pas le principe de refus de normes minimales. Nous ne disposons 
que de peu de renseignements au sujet des objectifs et des principes, mais, en dehors de 
l'exception mentionnée ci-dessus, le TSL paraît être analogue au système VDN à ce point de 

vue. 

D. Normes d'étiquetage 

Analogue au système suédois VDN. Un comité représentatif met au point des normes 

d'étiquetage, qui sont ensuite approuvées par le conseil du TSL. 

Licences, droits et règlements d'étiquetage 

(i) Les fabricants doivent présenter une demande d'autorisation pour utiliser le label TSL, et 

payer des droits annuels à cette fin. 

(ii) L'Institut TSL examine l'étiquette et droit l'approuver avant qu'elle soit mise en 
circulation. 

(iii) L'étiquette comporte un cadre à l'intérieur duquel doivent figurer les renseignements 
exigés par les normes. Le titulaire de permis peut donner des renseignements 
supplémentaires, mais ils doivent figurer à l'extérieur de ce cadre. 

(iv) Les étiquettes TSL donnent essentiellement des renseignements sur la composition, le 

comportement et le mode d'emploi. 

(v) Le TSL n'accepte aucune responsabilité pour les garanties fournies ou pour l'exactitude 
des renseignements figurant sur l'étiquette, les responsabilités étant assumées par le 

titulaire du permis. 

(vi) 11 existe des règlements pour l'utilisation du label TSL dans la publicité. 

E. 
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F. Contrôle 

(i) En plus de l'étude faite avant que l'étiquette ne soit employée, le TSL effectue des essais 
périodiques sur les échantillons de produits étiquettés, pris au hasard, les coûts de ces 
essais étant supportés par les titulaires de permis. 

(ii) Lorsque des consommateurs déposent une plainte au sujet des étiquettes, le TSL effectue 

immédiatement une enquête sur le produit. 

(iii) Si l'on trouve sur l'étiquette un renseignement inexact, le détenteur du permis reçoit un 

avertissement et, si l'inexactitude n'est pas corrigée, son permis lui est retiré. 

(iv) Le TSL n'impose pas de normes pour le contrôle de la qualité durant la fabrication, et ne 

fait aucune inspection des usines. 
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C5 — FRANCE 

Association française pour l'Étiquetage d'information (AFE I) 
19/21 rue Mathurin Régnier 
75 PARIS XV 

Président: 	M. Dary 
Vice-Président: 	M. de Lausun 
Directeur du 

secrétariat: 	M. Jean Lacombe 
Personnel: 	2 membres 

A. Patronage et organisation 

L'AF E I est une institution privée, créée en 1970 par l'Institut national de la consommation, 
organisme financé par le gouvernement pour défendre les intérêts des consommateurs, et par le 
Conseil national du patronat français. L'association est dirigée par des délégués des con-
sommateurs et des professions dont on n'a pu obtenir les noms, au sein d'un conseil de 24 

membres. 

B. Financement 

Les travaux de l'AFEI sont intégralement financés par les sociétés détentrices de permis 
autorisant l'emploi des étiquettes. En 1972, le budget était de $20,000. 

C. Objectifs et principes 

"Informer complètement le consommateur au-delà du minimum qu'exige la réglementation 

officielle, et assurer une concurrence véritable sur le marché." 

"L'étiquetage d'information est un moyen de donner aux consommateurs des renseignements 

pratiques sur le produit qu'ils désirent acheter." 

"Le but de cet étiquetage n'est pas de désigner les meilleurs produits existant sur le marché à 
un moment donné." 

Bien que les renseignements disponibles sur les objectifs et les principes soient imprécis, il 
semble qu'à cet égard, L'AFEI soit analogue au VDN suédois. 

D. Normes d'étiquetage 

(i) Les propositions d'étiquetage sont acceptées, quelle qu'en soit l'origine. A ce jour, elles 

proviennent principalement de l'industrie. 

(ii) L'AF El constitue des comités techniques paritaires dont la composition est fonction du 
 

produit en cause. Ces comités déterminent les renseignements qui doivent être fournis, les 
méthodes d'essai à employer, et les termes du contrat à passer avec les titulaires de permis. 
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E. Licences, droits et règlements d'étiquetage 

(i) Les fabricants et les vendeurs présentent une demande de permis d'utiliser les étiquettes, 

et paient un droit annuel pour ce privilège. 

(ii) Aucun essai n'est effectué avant l'emploi de l'étiquette, les renseignements étant fournis 

par le vendeur comme dans le système suédois VDN. 

(iii) Les règlements d'étiquetage dépendent du produit. En général, les renseignements figurant 

sur les étiquettes AFE I comprennent la composition, la sécurité, le comportement, des 

suggestions d'achat et d'emploi, une garantie, des renseignements sur la garantie et sur 

l'entretien, ainsi que la date limite de garantie. Un exemple d'étiquette AFE I figure à la 

page 50. 

F. Contrôle 

L'AFE I effectue périodiquement des essais sur des échantillons pris au hasard, pour s'assurer 

de l'exactitude de l'étiquette, les coûts de ces essais étant supportés par le titulaire de la 

licence. Les procédures engagées, en cas de violation des règlements, ne sont pas indiquées. 



MACHINE A 
LAVER ET A 

ESSORER 
LE LINGE 

NON PORTATIVE 

caractéristiques : 
marque : 	  VEDETTE 
SUR NIELEC - 74, RUE DU SURMELIN - PARIS 20. 
modele • 	  469 

sécurité et aptitude à l'emploi : 	  
CONFORME AUX NORMES EN VIGUEUR Cjin 

tension  	mono 220 V 
puissance 	 2400 W 
dimensions L. P. H. (cm) 	...43 X 60 X 82,5 
capacité de lavage coton (arrêté ch., 12 mars 19701 . .4 kg 
lavage : 	 A TAMBOUR 
essorage - 	 CENTRIFUGE 
chauffage • 	 ÉLECTRIQUE 
alimentation en eau : 	SOUS PRESSION 
vidange : 	 PAR POMPE ÉLECTRIQUE 
filtre : 	 BREVETÉE INCOLMATABLE 

efficacité du lavage coton 

[.> 	" 	' n1111.- 

efficacité d'essorage 

I 
n 111.n 

	 1 

f). minimum requis par la Norme Française 

<1 limite maximale actuelle du marché 

/11 valeur déclarée 

usure mécanique du linge : 	INSIGNIFIANTE 

conseils d'achat et d'utilisatl .Nn : 
* Avant tout achat, assurez-vous que vous 	JSCZ : 

d'une puissance électrique suffisante au _umpteur, 
sous une tension convenable. 
d'une prise de courant avec conducteur de terre et 
raccordée à un circuit électrique approprié. 
d'une pression d'eau comprise dans les limites indi-
quées sur la plaque signalétique de la machine.  
Inquiétez-vous de la correspondance entre les fileta-
ges de votre robinet d'alimentation en eau et du 
raccord de la machine. 

* Les caractéristiques indiquées au recto se rapportent au 
coton ; pour Ic traitement des autres textiles, référez-vous 
aux instructions du constructeur ;  faites-vous expliquer les 
différents cycles de lavage. 
* Examinez l'accessibilité aux principaux éléments : 

*du filtre ou de la pompe. 
*de la rampe d'allumage du gaz éventuellement. 

* Pour une machine à chargement par dessus, vérifiez le 
moyen d'accès éventuel entre tambour et cuve. 

garantie et service après vente : 
* Pour la garantie du constructeur, reportez-vous au cer-
tificat de garantie qui n'est valable que s'il est revêtu du 
cachet du vendeur et daté. 
* Si ce dernier vous propose une garantie et des servi-
ces supplémentaires, faites préciser (sur la facture par exem-
ple) la nature des prestations : 

de misc en service et de vérification de l'état de 
bon fonctionnement. 
assurées dans le cadre ou, en plus, de la garantie du 
constructeur et les restrictions correspondantes. 
assurées après expiration de la période de garantie.  

délai de réclamation de l'acheteur : 
En cas de contestations des mentions portées sur l'étiquette 
tout acheteur peut envoyer à l'A.F.E.I., une réclamation 
dans un délai de 6 mois à partir de la date d'achat de 
l'appareil qui figure sur le bon de garantie. 

association 
française 
pour 
l'étiquetage 
d'information 
al. RUE MATHURIN REONIER 
78 PARIS  XV 

FÉVRIER 	/ TOUS DROITS 05 REPRODUCTION RESERVES 
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C6 — NORVÈGE 
Varefakta Komiteen (VK) 
(Comité pour l'Étiquetage d'information) 

A. Patronage et organisation 

Parrainé par le gouvernement, le VK a été créé par décret royal. L'administration du VK relève 

du ministère de la Consommation et de l'Administration (ci-devant ministère de la Famille et 

de la Consommation). 

Le président est nommé par le Roi; les 28 membres du VK sont nommés par le gouvernement, 

mais présentés par 18 associations relevant des domaines de l'industrie, des syndicats, de la 

consommation et de la technique. 

Un comité exécutif, composé des représentants de 7 organismes nationaux, en assume 

l'administration. 

B. Finances (1971) 

En 1971, le budget total du VK s'est élevé à un million de couronnes ($150,600), dont 

100,000 provenaient des détenteurs de permis et 900,000 du gouvernement. 

C. Objectifs et principes 

Déterminer, dans la mesure du possible, des systèmes d'étiquetage uniformes visant à la 
présentation volontaire des étiquettes, et délimiter la portée de ces étiquettes dans chacun des 

groupes de produits. 

Pour certaines catégories de produits, on établit des exigences minimales, de sorte que le VK ne 

se conforme pas tout à fait aux principes du VDN de Suède. 

D. Normes d'étiquetage 

Des comités spéciaux sont chargés par le VK d'élaborer des normes, qui sont ensuite 

sanctionnées par lui. 

E. Permis, droits et règlements d'étiquetage 

AIDeu près identiques au système suédois; cependant, on fait usage de deux types d'étiquette. 
L

, 
un d'eux fait mention de conditions minimales de qualité de l'article étiqueté et, par le fait 

même, sanctionne la qualité de l'article. L'autre est identique aux étiquettes du VON: il ne fait 

aucune mention de normes minimales de qualité. 

F. Contrôle 

Les différends survenant entre le VK et les fabricants peuvent être soumis à l'arbitrage. 
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C7 — LES PAYS-BAS 

Stichting I nformatieve Etikettering Nederland (I EN) 
Bezuidenhoutseweg 60 
La Haye, Pays-Bas 
Président: 	Prof. J. M. Polack 
Chef de bureau 

(secrétariat): 	A. G. Berends 
Personnel: 

A. Patronage et organisation 

L'I EN est une fondation privée, instituée en 1964, et dirigée par un conseil 
composé de représentants des organismes suivants: 

Fédération des syndicats néerlandais 	 (3) 

Union néerlandaise du commerce de gros 	 (1) 

Conseil pour l'organisation de l'industrie des 
magasins à succursales multiples 	 (1) 

Union néerlandaise des associations des classes moyennes 	(1) 

Union néerlandaise des consommateurs 	 (2) 

Comité de liaison avec les consommateurs 	 (2) 

Comité de liaison avec les consommateurs et Union 

néerlandaise des consommateurs 	 (2) 

(12) 

d'administration 

Le président est élu par le conseil et est choisi hors des cadres de celui-ci, ce qui porte à 13 le 

nombre des membres du conseil. 

Il faut aussi mentionner la présence de trois observateurs représentant: 

le ministère des Affaires économiques 
l'Institut néerlandais de normalisation 
le Conseil socio-économique, Comité pour les 

affaires du consommateur 

Un comité consultatif est aussi nommé par le conseil pour guider celui-ci dans la gestion de la 

fondation. 

B. Financement 

Le revenu de l'IEN provient de quatre sources différentes: 

(i) les contributions des organismes associés 

(ii) les subventions dU gouvernement 

(iii) les cotisations et les droits d'étiquetage 

(iv) les dons 

On ne connaît pas le budget total, mais, en 1972, la subvention du gouvernement s'élevait à 

350,000 florins. 
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C. Objectifs et principes 

L'I EN a pour objectif de "mettre à la disposition du consommateur des données comparatives, 
établies d'après des normes, sur les propriétés du produit et, autant que possible, de fournir des 
directives d'emploi, de soins et d'entretien; tous ces renseignements sont indiqués sur le 
produit même, ou sur les plaques, des dépliants ou des feuilles attachés au produit ou fournis 
avec lui." 

Quoiqu'on n'ait pu se procurer aucun document traitant des principes directeurs du système 
IEN, tout porte à croire qu'ils sont les mêmes que ceux dont s'inspire le système suédois VDN, 
puisque tous deux se ressemblent quant à leurs règlements et à leur composition. 

D. Normes d'étiquetage 

Le système IEN a recours à un comité officiel pour l'élaboration des normes. En premier lieu, 
on forme un comité JE  à la réception d'une proposition; ce comité représente les intérêts des 
consommateurs et des commerçants. L'Institut de normalisation des Pays-Bas forme ensuite un 
deuxième comité, à la demande de VIEN, qui a pour tâche de déterminer si des normes ont 
déjà été établies pour les produits étudiés ou s'il est possible d'en élaborer à partir des 
renseignements reçus de comité 1E. Si ces deux comités en viennent à une entente, les normes 
d'étiquetage   convenues sont soumises à l'approbation du conseil d'administration de l'IEN. 

E. Permis, cotisations et réglementation d'étiquetage 

(1) Avant d'utiliser une étiquette IEN, le fabricant ou le vendeur doit en obtenir 
l'autorisation. 

(ii) En passant le contrat, le détenteur du permis s'engage à se conformer aux normes 

d'étiquetage et à fournir tous les renseignements devant être imprimés sur l'étiquette. 

(11i) Le demandeur consent à verser une contribution annuelle lui donnant le droit d'utiliser 

l'étiquette. 

(iv) Les normes indiquent la présentation de l'étiquette, qui doit être approuvée par VIEN 

avant d'être utilisée. On trouvera un spécimen d'étiquette de l'IEN à fa page 54. 

(v) Le détenteur du permis peut se servir de l'étiquette dans sa publicité. 

F. Contrôle 

(i) Aucun essai de contrôle n'est fait avant l'emploi de l'étiquette. 

(ii) Périodiquement l'IEN procède à des essais de contrôle des produits étiquettés sur les 

échantillons pris au hasard. Le détenteur du permis supporte le coût de ces essais. 

(iii) Lorsque l'IEN découvre une infraction à ses règlements, il en informe le détenteur du 

permis et fixe une date limite à laquelle la situation doit être corrigée. A cette date-là, 

l'IEN procède à de nouveaux essais sur deux fois plus d'échantillons et, si la situation est 

inchangée, le coupable se voit retirer son permis. 

(iv) Le détenteur du permis peut alors recourir à l'arbitrage, en s'adressant à l'Institut 

d'arbitrage des Pays-Bas. 
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In_ÉCDDRUC2E7 
INFORMATIVE ETIKETTERING NEDERLAND 

REDDINGVEST 

— Geschikt voor personen van 40-60 kg 
Lengte max. 175 cm 

— Zorgt voor juiste rugligging, mond en neus 
boven water, ook in bewusteloze toestand. 

— De inwerking van olie, benzine en wasmidde-
len en slijtage (perforatie) van het omhulsel 
zijn niet van invloed op het drevermogen. 

— Rotbestendig 
— Materiaal 

omhulsel: PA (ny[on) 
vulling : PVC schuim (airex) 

— Kleurechtheid (8 resp. 5 =hoogste waardering) 
• 

bij licht 	 1-2-3-4-5-6-7-8 
• 

bij wrijven 	 1-2-3-4-5 

bij zeewater 	 1-2-3-4-5 

— Gewicht 	 750 g 

- Onderhoud - zie etiket op reddingvest 

Informatie gebaseerd op standaardmeetmethoden 

Racing Belt - small 

van de Beld & van der Stouwe n.v. 
Zwartsluis 	 34.0371 
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C8 — ROYAUME-UNI 

Note: Le Consumer Council, qui parrainait le système d'étiquetage 
d'information au Royaume-Uni, a été supprimé par le gouverne-
ment; le système ne fonctionne donc plus. Ce résumé porte donc 
sur le système, tel qu'il a fonctionné jusqu'en 1971. 

TELTAG 

A. Patronage et organisation 

Créé en 1963 par le gouvernement, le Consumer Council était formé de 12 membres, choisis en 
fonction de leur compétence personnelle et non en tant que représentants ou porte-parole 
d'organisations ou de groupes particuliers. Une des activités du Consumer Council était de 

créer un système d'étiquetage d'information appelé Teltag. 

B. Finances 

Le budget global 1969-1970 du Consumer Council était de £225,000, dont nous ne savons pas 
la part affectée au système Teltag. Dans une lettre du 24 mars 1971, la direction de 
l'étiquetage prévoyait que l'autofinancement du système Teltag se ferait dans deux ans. 

Le système Teltag avait six sources de revenus: 

(1) Subvention du Consumer Council. 

(ii) Droits lors de la présentation des demandes (pour couvrir les frais des essais et de 

l'examen initial). 

(iii) Droits de licence de £20. 

(iv) Redevance sur les étiquettes. 

(v) Redevance pour les essais supplémentaires de contrôle. 

(vi) Sur demande, un droit de reproduction des étiquettes portant la marque Teltag. 

C. Objectifs et principes 

"La compétence acquise pour les achats traditionnels ne sert pas à grand-chose, lorsqu'il s'agit 

de nouveaux produits; dans le domaine, par exemple, des marques de nouveaux tissus qui se 

multiplient rapidement, des propriétés des matières plastiques utilisées dans les biens d'usage 

quotidien, des éléments invisibles d'une couverture électrique. Les gens ne savent pas toujours 

comment évaluer les caractéristiques des nouveaux produits qu'ils désirent acheter." 

"Ce qui distingue les étiquettes Teltag des autres étiquettes est que celles-là donnent des 

précisions sur la manière dont les produits se comporteront ou sur la manière dont on peut 

Prévoir qu'ils s'useront. — Teltag aide les gens à choisir leurs achats." 

Bien que l'on ait trouvé aucun document publié au sujet des principes de Teltag, ces principes 

Paraissent avoir été analogues à ceux du système suédois VDN, puisque la nature des deux 
Systèmes est identique, exception faite de la grande importance accordée par le système Teltag 
au contrôle de la qualité par les fabricants. Ainsi, le système Teltag impliquait une garantie 

d'uniformité de la qualité. 
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D. Normes d'étiquetage 

Le secrétariat du système Teltag détermine les renseignements pertinents et utiles, en colla-
boration avec les associations de commerçants et l'Institut britannique de normalisation. Puis, 
il demande au comité technique compétent de l'Institut de normalisation de préciser les 
méthodes d'essai et les normes appropriées. À la suite de ces consultations, le Consumer 
Council met au point les normes d'étiquetage. 

E. Permis, droits et règlements d'étiquetage 

(i) Le Consumer Council effectue des essais avant d'accorder le permis, pour s'assurer que les 
renseignements fournis par l'intéressé sont exacts. 

(ii) Avant d'accorder le permis, le Consumer Council inspecte les installations du fabricant 
pour s'assurer que les normes de contrôle de la qualité de fabrication sont satisfaisantes. 

(iii) Le demandeur s'engage à procéder régulièrement à des essais sur une partie de sa 
production, et à tenir le registre de ces essais. 

(iv) Le droit payé, lors de la présentation d'une demande, couvre les frais des premiers essais 
effectués par le Council et les frais d'inspection pour vérifier le contrôle de la qualité à 
l'usine. 

(v) La redevance pour la délivrance du permis est de £20, et couvre une période de 12 mois. 

(vi) Les normes d'étiquetage comportent toujours la condition que les marchandises seront 
conformes aux exigences minimales imposées par les normes britanniques, et qu'elles 
seront "adaptées" à l'usage auquel elles sont destinées. 

(vii) Les étiquettes Teltag indiquent généralement la composition, et fournissent des 
renseignements sur le comportement et la sécurité. Un spécimen des étiquettes Teltag 
figure à la page 57. 

(viii) Le détenteur du permis est responsable de toutes les garanties et assurances données, 
quant à l'exactitude des renseignements figurant sur l'étiquette. 

(ix) Des droits sont perçus sur les étiquettes. 

F. Contrôle 

(i) 	Des essais périodiques., sur des échantillons pris au hasard, étaient effectués par le Con- 
sumer Council; les coûts de ces essais étaient supportés par le détenteur du permis. 

Si le Conseil constatait des infractions aux règlements, il supprimait le permis. 

(iii) Dans le cas du retrait d'un permis, du rejet de la demande, ou du refus de renouvellement 
d'un permis, l'intéressé avait le droit de faire appel de la décision du Council devant le 
directeur de l'enregistrement des marques de commerce. 

Il faut souligner que le système Teltag attachait une importance beaucoup plus grande à la 
vérification et au contrôle du système que tout autre système en vigueur. Aussi les coûts du 
système Teltag étaient-ils beaucoup plus élevés que ceux des systèmes appliqués dans d'autres 
pays. 
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telta 
Consumer Council Scheme g  

Certification Trade Mark 

Electric kettle 
SONA J989 

Safety. See B.E.A.B. Mark 
Must be earthed. Use only three-pin plug 
Smallest suitable plug rating 13 amp 
In a 13 amp plug use 13 amp fuse 
Voltage—see marking on kettle 
Input 3000 Watts 
Maximum quantity of water 3 pints 
Minimum quantity of water  I  pint 
Chrome plated copper 

Read instructions for use and care 

Performance — under standard test conditions: 

Time to boil 1 pint of water 1 min 25sec 
Time to boil 3 pints of water 3 min 40 sec 
Licensee : N. C. Joseph Ltd. 

telta 
Consumer Council Scheme 

Certi fication Trade Mark 

Ready Made Curtains 
Design No. 7099— Carnival 
100% Owens Corning glass fibre 

printed casement fabric-4I oz/sq. yd 
Nylon or polyester 1" hook tape 
Heading depth included in length--1 in 
Hem depth-3 in minimum 

Wash only—separately 
See care instructions on curtains 

Performance under standard test conditions. 

These curtains may be one of the rare cases  where 
these results are not achieved. 
If so they will be replaced 

Colour fastness to light 
except 'Flame/White', 
'Gold/White', 'Gold/Gold' ----2 

Colour fastness to washing 

Shrinkage when washed—negligible 

Licensee: Paul Steiger—wiltern Mfg. Co. Ltd. 

Limelight-de-luxe with cooling fan 

Safety. Complies electrically with B.S.1915 
Must be earthed—use only a 3 pin plug 
Smallest suitable plug rating 5 amp 
In a 13 amp. plug use a 3 amp fuse 
Voltage—see rating plate 
Input 200 watts 
Power of projector lamp 24 volts 150 watts 

Aluminium with white enamel finish 
and plastic magazine 

Maximum size of picture format 2 in. x 2 in 
Magazine size 36 slides 
Distance of screen for a 40 in. wide 

picture (using 24 x 38mm transparency) 8 ft 
Read instructions for use and care 

Performance—under standard conditions 
using basic lens, recommended lamp and 
24 x 38 mm transparency: 

Light Output with basic lens 300 lumens 
Evenness of Illumination 757. 
Temperature rise of slide 30°C 
Working temperature of casing 50°C 

Smith, Jones & Company 
Merit points 
Maximum 4 

4 

4 
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C10  —SUISSE 

Schweizerische Arbeitsgemeinschaft Fuer Das 
Textilpflegezeithen (SARTEX) 

UTOQUAI 37 
Zurich 8008 

Président: détail non disponible 
Directeur: détail non disponible 

L'Institut se limite à l'étiquetage des produits textiles 

A. Patronage et organisation 

SA RTEX est une association groupant les fabricants de vêtements suisses. 

B. Financement 

Le revenu provient de deux sources: 

(i) Cotisations annuelles des membres 

— membres associés $100 
— non-membres $25 

Droits d'utilisation des étiquettes—$1.20 les 100 mètres d'étiquettes. 

Objectifs et principes 

Non disponibles 

D. Elaboration des caractéristiques 

Non disponible 

E. Permis, droits et règlements d'étiquetage 

Non disponible 

F. Contrôle 

Non disponible 

C. 
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